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PROGRAMME D’APPUI AU DEVELOPPEMENT SANITAIRE (PADS) 
Appel à manifestation d’intérêt n°2025/09/MS/SG/PADS_SWEDD+ pour le recrutement d’une organisation non gouvernementale (ONG) en vue de la 

mise en œuvre des activités de plaidoyers auprès des leaders religieux et traditionnels dans le cadre du projet SWEDD+ Burkina Faso. 
Financement : Association Internationale de Développement (IDA) -Crédit IDA-74140 

Sélection fondée sur la qualification des consultants (conformément aux paragraphes 7.11 et 7.12 de la Section VII. Méthodes de sélection agréées 
/Services de Consultants du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant de la Banque mondiale le financement de projets 

d’investissement) - Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics N°4273 du mardi 18/11/2025 
Lettre convocation CIAM pour l’ouverture des plis : N°2025-2290/MS/SG/PADS du 26/11/2025 

Date d’ouverture des plis : 28/11/2025 - Nombre de plis reçus : Deux (02) 
Lettre convocation CIAM pour la délibération : N° 2025-2552/MS/SG/PADS du 19/12/2025 - Date de délibération : 22/12/2025 

N° ONG 
Lettre de 

manifestation 
d’intérêt 

Plaquette de 
présentation 

de l’ONG 

Prestations 
similaires réalisées 
dans les trois (03) 
dernières années 

(2022-2024) et 
justifiées par des 

rapports 
techniques et 

financiers 
d’activités 

Observations  Classement 

1 

Union des Religieux et Coutumiers 
du Burkina Faso pour la Promotion 
de la Santé et de Développement 
(URCB/SD) 

Fournie 
conforme 

Fournie et 
conforme 03 Conforme 

 1er  

2 Consortium APEF/BF-KARKARA-
BCS Sarl 

Fournie 
conforme 

-APEF/BF : Fournie 
conforme 

-KARKARA : 
Fournie conforme 
-BCS Sarl : Non 

fournie 

00 

Non conforme 
- BCS Sarl est une société 
commerciale et n’a pas le statut 
d’ONG ; 
- Aucun marché similaire fourni 
pour la période demandée. 

Non classé 

Conclusion : Conformément à la méthode de sélection fondée sur la qualification des consultants, l’Union des Religieux et Coutumiers du 
Burkina Faso pour la Promotion de la Santé et de Développement (URCB/SD) est retenue pour la suite de la procédure. 

 
CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DE CONSOMMABLES MEDICAUX 

(CAMEG) 
Réf. Procédure Appel d’offres Ouvert Accéléré à commande : N°2026-02/CAMEG /DG/DMP du 05/12/2025 pour les prestations de manutention au 
profit de la CAMEG, Réf. et date de publication de l’avis : QMP N°4280 du 27 novembre 2025 Date d’ouverture : 09/12/2025 ; nombre de plis reçu : 

04 ; date de délibération : 17/12/2025 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Conclusion Montant min TTC Montant max TTC Montant min Montant max 
Lot 1 

Budget prév : 205 000 000 ; M=0,6E+0,4P : 188 194 754 ;    0.85M : 168 536 216 ;    95% de 0.85 M : 160 109 406 

ERAH DISTRIBUTION 15 866 634 TTC 190 399 608 TTC 15 866 634 TTC 190 399 608 TTC Agrément technique non fourni à la date 
de délibération 
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BASYIRE SERVICE 
 15 853 890 TTC 190 246 680 TTC 15 853 890 TTC 190 246 680 TTC Agrément technique non fourni à la date 

de délibération 

SAM CONSEIL 15 328 165 TTC 
 

183 937 975 TTC 
 

15 328 165 TTC 
 

183 937 975 TTC 
 

Conforme 
1er  

SOCIETE 
FINANCIERE 
BURKINA FASO SA 
 

12 782 940 TTC 153 395 280 TTC 12 782 940 TTC 153 395 280 TTC Non recevable  
Absence de garantie de soumission 

Lot 2 
Budget prév ; 82 000 000   M=0,6E+0,4P : 70 250 663 Lot 2;    0.85M : 77 300 265 ;    95% de 0.85 M : 62 419 964 

ERAH DISTRIBUTION 6 251 215 TTC 75 014 582 TTC 

6 251 215 TTC 
 
 
 

75 014 582 TTC Agrément technique non fourni à la date 
de délibération 

BASYIRE SERVICE 
 6 221 904 TTC 74 662 848 TTC 6 221 904 TTC 74 662 848 TTC Agrément technique non fourni à la date 

de délibération 

SAM CONSEIL 6 013 256 TTC 
 

72 159 077 TTC 
 

6 013 256 TTC 
 

72 159 077 TTC 
 

Conforme 
1er  

SOCIETE 
FINANCIERE 
BURKINA FASO SA 

4 930 512 TTC 59 166 144 TTC 4 930 512 TTC 59 166 144 TTC Conforme  
Offre Anormalement Basse 

Attributions 
provisoires : 

Lot 1 : SAM CONSEILS pour un montant minimum de quinze millions trois cent vingt-huit mille cent soixante-cinq 
(15 328 165) francs CFA TTC et un montant maximum de cent quatre-vingt-trois millions neuf cent trente-sept mille 
neuf cent soixante-quinze (183 937 975) francs CFA TTC avec un délai d’exécution d’un mois pour chaque commande. 
 
Lot 2 : SAM CONSEILS pour un montant minimum de six millions treize mille deux cent cinquante-six (6 013 256) 
francs CFA HTVA et un montant maximum de soixante-douze millions cent cinquante-neuf mille soixante-dix-sept 
(72 159 077) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution d’un mois pour chaque commande. 

       
Réf. Procédure Appel d’offres Ouvert Accéléré à commande : N°2026-01/CAMEG /DG/DMP du 18/11/2025 pour les prestations de gardiennage au 

profit de la CAMEG, Réf. et date de publication de l’avis : QMP N°4273 du 18 novembre 2025. Date d’ouverture : 02/12/2025 ; nombre de plis reçus : 
20 ; date de délibération : 08/12/2025 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Conclusion Montant min Montant max TTC Montant min Montant max 
Lot 1 

Budget prév : 53 000 000 ;  M=0,6E+0,4P : 47 622 621 ;    0.85M : 40 479 228;   95% de 0.85 M : 38 455 267 

SO.SE.REF 3 337 040 TTC 40 044 480 TTC 3 337 040 TTC 40 044 480 TTC 
Conforme  
3ème 
 

SOWEND SARL 3 181 550 HTVA 38 168 600 HTVA 3 754 229 TTC 
3 181 550 HTVA 

45 050 748 TTC 
38 168 600 HTVA 

Non recevable 
*Formulaire de la lettre de soumission 
des DPx utilisé en lieu et place du 
formulaire des Appels d’offres 
Disqualifié 
*Absence de preuve que 
TIENDREBEOGO R S Stanislas, soldat 
de 2ème classe n’est plus au service de 
l’armée. 

LIONS SECURITY 
SARL 3 246 192 TTC 38 954 302 TTC 3 246 192 TTC 38 954 302 TTC 

Disqualifié 
* une simple copie de liste notariée en 
date du 03 juin 2024 fournie (copie et 
non originale, liste non actualisée) 

BPS Security 3 277 244 TTC 39 326 922 TTC 3 277 244 TTC 39 326 922 TTC Conforme 
2ème 

PYRAMIDE SERVICES 3 227 300 TTC 38 727 600 TTC 3 227 300 TTC 38 727 600 TTC Conforme 
1er 

GPS SERVICES 3 271 550 TTC 39 258 600 TTC 3 271 550 TTC 39 258 600 TTC ASF non fournie 

OMNI SERVICES LTD 2 711 756 HTVA 32 541 072 HTVA 3 199 872 TTC 
2 711 756 HTVA 

38 398 465 TTC 
32 541 072 HTVA 

Non Conforme 
 Offre anormalement basse 

MAXIMUM 
PROTECTION 3 244 039 TTC 38 928 474 TTC 3 244 039 TTC 38 928 474 TTC 

*disqualifié 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (2001) et les 
diplômes (22/01/1993) de SIDIBE 
Kadjita, 

YIDOUI SERVICES 3 143 756 TTC 37 725 072 TTC 3 143 756 TTC 37 725 072 TTC Non Conforme  
offre anormalement basse 

GPS Burkina Sarl 3 176 088 TTC 38 113 056 TTC 3 176 088 TTC 38 113 056 TTC Non Conforme 
 offre anormalement basse 

M’ZAKA SECURITE 3 815 884 TTC 45 790 608 TTC 3 815 884 TTC 45 790 608 TTC Conforme 
4ème 

SAHARA SECURITY 
GROUP 2 017 845 TTC 24 214 138 TTC 2 017 845 TTC 24 214 138 TTC 

Non recevable 
*-entreprise exclue de la Commande 
publique (voir liste d’octobre sur le site 
de l’ARCOP. Décision N°2025-
D0136/ARCOP/ORD du 16/07/2025) 
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*les différentes signatures sont des 
copies (version scannée) et non des 
originaux. 
*Non Conforme  
Montant maximum lu inférieur (24 214 
138 TTC) à 50% du budget prévisionnel 
(26 500 000 TTC) 

Lot 2 
Budget prév. : 34 250 000   M=0,6E+0,4P : 30 593 519;    0.85M : 26 004 491;  95% de 0.85 M : 24 704 267 

SOWEND SARL 2 056 100 HTVA 24 673 200 HTVA 2 426 198 TTC 
2 056 100 HTVA 

29 114 376 
24 673 200 HTVA 

Non recevable  
*Formulaire de la lettre de soumission 
des DPx utilisé en lieu et place du 
formulaire des Appels d’offres 

LIONS SECURITY 
SARL 2 097 438 TTC 25 169 258 TTC 2 097 438 TTC 25 169 258 TTC 

Disqualifié 
*une simple copie de liste notariée en 
date du 03 juin 2024 fournie (copie et 
non originale et non actualisée) 

BPS Protection 2 099 267 TTC 25 191 206 TTC 2 099 267 TTC 25 191 206 TTC Conforme 
3ème 

BPS SARL 1 765 275 HTVA 21 183 300 HTVA 2 083 025 TTC 
1 765 275 HTVA 

24 996 294 TTC 
21 183 300 HTVA 

Non recevable  
*Objet sur la lettre de soumission, sur le 
BP et sur BPQ non conforme 
« gardiennage des locaux des sites de 
Tenkodogo »au lieu de « gardiennage 
des sites de Tengandogo » 

PYRAMIDE SERVICES 2 082 700 TTC 24 992 400 TTC 2 082 700 TTC 24 992 400 TTC 

Disqualifié 
-Contrôleur (MANO Benjamin) : 
différence entre la date de naissance sur 
l’attestation de formation (31/01/1996) et 
sur la CNIB (31/12/1996) 

AGP/AGPSG 2 149 960 TTC 25 799 520 TTC 2 149 960 TTC 25 799 520 TTC 

Disqualifié 
*Discordance entre le nombre d’armes 
sur la certification de liste de matériel 
(fusil=50+40 +150 unités) et le nombre 
d’arme sur la seule autorisation d’achat 
d’armes fourni par AGSPG (une unité de 
fusil) 

EGIB 2 808 400 TTC 33 700 800 TTC 2 808 400 TTC 33 700 800 TTC 

Non conforme 
*ASF non fournie 
*description des services non fournies ; 
*BPU et BPQ signé sans l’identité du 
signataire 
*objet non conforme sur le BPU : 
« gardiennages des locaux de ACB, 
ACD et ACG » mentionné au lieu de 
« gardiennages des locaux de 
Tengandogo »  
*disqualifié 
*Aucune attestation de formation 
professionnelle des contrôleurs jointe. 
(Une attestation de formation de IPS 
basé en RCI jointe pour EGIB 
SECURITE et non nominatif pour le 
personnel *Permis de détention de 5 
armes fournies au lieu de 6 armes (lot 2)  
*liste du matériel datant de 2023 (non 
actualisée) fournie et en copie (non 
originale) 

GPS SERVICES 2 282 828 TTC 27 393 936 TTC 2 282 828 TTC 27 393 936 TTC *ASF non fournie 
 

OMNI SERVICES LTD 1 752 410 HTVA 21 028 920 HTVA 2 067 844 TTC 
1 752 410 HTVA 

24 814 126 TTC 
21 028 920 HTVA 

Conforme 
1er 

MAXIMUM 
PROTECTION 2 096 374 TTC 25 156 486 TTC 2 096 374 TTC 25 156 486 TTC 

Disqualifié 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (07/05/1995) et 
celles inscrites les diplômes (2001) de 
LOMPO Bouama 
* Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (06/03/1997) et 
celles inscrites les diplômes 
(07/05/1995) de YONLI Diahadi 

YIDOUI SERVICES 2 070 900 TTC 24 850 800 TTC 2 070 900 TTC 24 850 800 TTC Conforme 
2ème 

GPS Burkina Sarl 2 131 434 TTC 25 577 208 TTC 2 131 434 TTC 25 577 208 TTC Conforme 
5ème 

RING SECURITY 
SARL 2 014 937 TTC 24 179 248 TTC 2 014 937 TTC 24 179 248 TTC Non Conforme 

 OFFRE ANORMALEMENT BASSE 
M’ZAKA SECURITE 2 113 144 25 357 728 2 113 144 25 357 728 Conforme 
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4ème 

SAHARA SECURITY 
GROUP 1 168 226 TTC 14 018 712 TTC 1 168 226 TTC 14 018 712 TTC 

*Non recevable 
-entreprise exclue de la Commande 
publique (voir liste d’octobre sur le site 
de l’ARCOP) 
-les différentes signatures sont des 
copies (version scannée) et non des 
originaux. 
-Montant maximum lu inférieur (14 018 
712 TTC) à 50% du budget prévisionnel 
*Non conforme 

Lot 3 
Budget prév. : 37 400 000;   M=0,6E+0,4P : 33 300 337;  0.85M : 28 305 286 ;    95% de 0.85 M : 26 890 022 

SO,SE,REF 2 023 700 TTC 24 284 400 TTC 2 023 700 TTC 24 284 400 TTC Non Conforme  
OFFRE ANORMALEMENT BASSE 

ACOSPRO 
 

1 728 000 HTVA 
 

20 736 000 HTVA 
2 039 040 TTC 

1 728 000 HTVA 
 

24 468 480 TTC 
20 736 000 

*Non recevable Non recevable : 
-Formulaire de la lettre de soumission 
des DPx utilisés en lieu et place du 
formulaire des Appels d’offres *Non 
conforme :  
Absence de justificatif de possession 
d’armes : une simple liste de matériel 
jointe ; en outre la quantité décrite est de 
5 unités au lieu de 7 unités demandées.
 Autorisation de port d’arme de 
B.S.P.P qui n’est pas membre du 
groupement fourni. 
Autorisation d’ouverture d’une société de 
gardiennage de BKS SECURITE non 
fourni. 

LIONS SECURITY 
SARL 2 290 380 TTC 27 484 560 TTC 2 290 380 TTC 27 484 560 TTC 

Disqualifié  
Une simple copie de liste notariée en 
date du 03 juin 2024 fournie (copie et 
non originale, non actualisée) 

BPS Protection 2 292 362 TTC 27 508 349 TTC 2 292 362 TTC 27 508 349 TTC Conforme 
5ème 

BPS SARL 1 927 425 HTVA 23 129 100 HTVA 2 274 362 TTC 
1 927 425 HTVA 

27 292 338 TTC 
23 129 100 HTVA 

Conforme 
3ème 

PYRAMIDE SERVICES 2 277 400 TTC 27 328 800 TTC 2 277 400 TTC 27 328 800 TTC 

Disqualifié 
*contrôleur (BATIONON Bertrand) : 
différence entre la date de naissance sur 
l’attestation de formation (02/04/1999) et 
sur la CNIB+ (23/09/1999) 

EGIB 2 808 400 TTC 33 700 800 TTC 2 808 400 TTC 33 700 800 TTC 

*Non conforme  
-Description des services non fournies 
-BPU et BPQ signé sans l’identité du 
signataire 
-disqualifié*Aucune attestation de 
formation professionnelle des 
contrôleurs jointe. (Une attestation de 
formation de IPS basé en RCI jointe pour 
EGIB SECURITE et non nominatif pour 
le personnel *Permis de détention 
de 5 armes fournies au lieu de 7 armes 
(lot 3). 
*liste du matériel datant de 2023 (non 
actualisée) fournie et en copie (non 
originale) 

GPS SERVICES 2 253 210 TTC 27 038 520 TTC 2 253 210 TTC 27 038 520 TTC ASF non fournie 

OMNI SERVICES LTD 2 258 010 TTC 
1 913 568 HTVA 

27 096 123 TTC 
22 962 816 HTVA 

2 258 010 TTC 
1 913 568 HTVA 

27 096 123 TTC 
22 962 816 HTVA 

Conforme 
2ème 

MAXIMUM 
PROTECTION 2 289 191 TTC 27 470 287 TTC 2 289 191 TTC 27 470 287 TTC 

Disqualifié 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (1993) et celles 
inscrites sur les diplômes (1994) de 
GUIRA Djibilina 
* Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (04/12/1993) et 
celles inscrites sur les diplômes 
(06/03/1997) de KY Hawa 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (22/01/1993) et 
celles inscrites sur les diplômes (1993) 
de DABIRE Yèrèkaon 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (22/01/1993) et 
celles inscrites sur les diplômes 
(4/12/1993) de SIDIBE Djamba 
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YIDOUI SERVICES 2 250 024 TTC 27 000 288 TTC 2 250 024 TTC 27 000 288 TTC Conforme 
1er 

GPS Burkina Sarl 2 291 676 TTC 27 500 108 TTC 2 291 676 TTC 27 500 108 TTC Conforme 
4ème 

M’ZAKA SECURITE 2 378 597 TTC 28 543 162 TTC 2 378 597 TTC 28 543 162 TTC Conforme 
6ème 

SAHARA SECURITY 
GROUP 1 274 428 TTC 15 293 140 TTC 1 274 428 TTC 15 293 140 TTC 

* Non recevable 
-entreprise exclue de la Commande 
publique (voir liste d’octobre sur le site 
de l’ARCOP) 
-les différentes signatures sont des 
copies (version scannée) et non des 
originaux. 
 
*non conforme Montant maximum lu (15 
293 140 TTC) inférieur à 50% du budget 
prévisionnel  
(18 700 000 TTC) 

Lot 4 
Budget prév 26 500 000;   M=0,6E+0,4P : 23 722 844 ;    0.85M : 20 164 418 ;    95% de 0.85 M : 19 146 303 

SO,SE,REF 1 722 800 TTC 20 673 600 TTC 1 722 800 TTC 20 673 600 TTC Conforme 
7ème 

LIONS SECURITY 
SARL 1 622 353 TTC 19 468 230 TTC 1 622 353 TTC 19 468 230 TTC 

Disqualifié 
une simple copie de liste notariée en 
date du 03 juin 2024 fournie (copie et 
non originale, non actualisée) 

BPS Protection 1 623 592 TTC 19 483 098 TTC 1 623 592 TTC 19 483 098 TTC Conforme 
4ème 

BPS SARL 1 365 600 HTVA 16 387 200 HTVA 1 611 408 TTC 
1 365 600 HTVA 

19 336 896 TTC 
16 387 200 HTVA 

Conforme 
3ème 

PYRAMIDE SERVICES 1 610 700 TTC 19 328 400 TTC 1 610 700 TTC 19 328 400 TTC Conforme 
2ème 

Groupement AGP 
PLUS/AGSPG 
 

1 652 000 TTC 19 824 000 TTC 1 652 000 TTC 19 824 000 TTC 

Disqualifié 
*Discordance entre le nombre d’armes 
sur la certification de liste de matériel 
(fusil=50+40 +150 unités) et le nombre 
d’arme sur la seule autorisation d’achat 
d’armes fourni par AGSPG (une unité de 
fusil) : nombre insuffisant 

GPS SERVICES 1 596 575 TTC 19 158 905 TTC 1 596 575 TTC 19 158 905 TTC ASF non fournie 

LAFORSEC 1 441 430 HTVA 17 297 160 HTVA 1 700 887 TTC 
1 441 430 HTVA 

20 410 649 TTC 
17 297 160 HTVA 

Conforme 
6ème 

MAXIMUM 
PROTECTION 1 599 925 TTC 19 199 105 TTC 1 599 925 TTC 19 199 105 TTC 

Disqualifié 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (1993) et celles 
inscrites sur les diplômes (1994) de 
GUIRA Djibilina 
* Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (04/12/1993) et 
celles inscrites sur les diplômes 
(06/03/1997) de KY Hawa 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (22/01/1993) et 
celles inscrites sur les diplômes (1993) 
de DABIRE Yèrèkaon 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (22/01/1993) et 
celles inscrites sur les diplômes 
(4/12/1993) de SIDIBE Djamba 

SGPRS 955 821 TTC 
 11 469 855 TTC 902 720 TTC 10 832 641 TTC 

Non conforme 
*Spécification techniques n°4, n°10 non 
précisés ou illisible 
 
*correction suite à une erreur sur la 
quantité de l'item 8, 01 (un)demandé au 
lieu de 02(deux), variation du montant 
de- 5,56% des montants min et max 
 
* Montant maximum lu (11 469 855 TTC) 
inférieur à 50% du budget prévisionnel 
(13 250 000 TTC) 
 
Disqualifié 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (31/12/1994) et 
celles inscrites sur les diplômes 
(31/12/1996) pour Lankoandé Antoine  

YIDOUI SERVICES 1 663 800 TTC 19 965 600 TTC 1 663 800 TTC 19 965 600 TTC Conforme 
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5ème 

GPS Burkina Sarl 1 590 758 TTC 19 089 096 TTC 1 590 758 TTC 19 089 096 TTC Non Conforme  
OFFRE ANORMALEMENT BASSE 

RING SECURITY 
SARL 1 556 997 18 683 964 1 556 997 18 683 964 Non Conforme  

OFFRE ANORMALEMENT BASSE 

BARKISPEN 20 100 000 HT 23 718 000 TTC 1 976 500 TTC 23 718 000 TTC 

Non recevable 
-Montants lus (minimum 20 100 000 HT 
et maximum : 23 718 000) différents des 
montants arrêtés (minimum : 1 976 500 
TTC et maximum : 23 718 000 TTC) 
Non conforme 
*Absence de spécifications techniques 

M’ZAKA SECURITE 1 601 891 19 222 696 1 601 891 19 222 696 Conforme 
1er 

Lot 5 
Budget prév. : 21 800 000;  M=0,6E+0,4P : 19 490 380 ;    0.85M : 16 566 823 ;    95% de 0.85 M : 15 738 482 

LIONS SECURITY 
SARL 1 334 733 TTC 16 016 801 TTC 1 334 733 TTC 16 016 801 TTC 

Disqualifié 
*une simple copie de liste notariée en 
date du 03 juin 2024 fournie (copie et 
non originale et non actualisée) 

BPS Protection 1 335 241 16 022 890 1 335 241 16 022 890 Conforme 
2ème 

BPS SARL 1 327 429 TTC 
1 124 940 HTVA 

15 929 150 TTC 
13 499 280 HTVA 

1 327 429 TTC 
1 124 940 HTVA 

15 929 150 TTC 
13 499 280 HTVA 

Conforme 
1er 

PYRAMIDE SERVICES 1 333 400 TTC 16 000 800 TTC 1 333 400 TTC 16 000 800 TTC 

Disqualifié 
*contrôleur : différence du lieu de 
naissance de ZALLE Godos sur la CNIB 
(YAFFO-ATT/CIV) et sur l’attestation de 
formation (AKOUPE) 

Groupement AGP 
PLUS/AGSPG 
 

1 368 800 TTC 16 425 600 TTC 1 368 800 TTC 16 425 600 TTC 

Non conforme 
-bordereau des prix unitaires non 
conforme de par les sites (Fada 
N’Gourma mentionné au lieu de Dori ; 
Tenkodogo mentionné au lieu de 
Ouahigouya) 
*Disqualifié 
-Discordance entre le nombre d’armes 
sur la certification de liste de matériel 
(fusil=50+40 +150 unités) et le nombre 
d’arme sur la seule autorisation d’achat 
d’armes fourni par AGSPG (une unité de 
fusil) : nombre insuffisant 

GPS SERVICES 1 306 732 TTC 15 680 784 TTC 1 306 732 TTC 15 680 784 TTC ASF non fournie 

LAFORSEC 1 272 000 HTVA  
15 264 000 HTVA 

1 400 896 TTC 
1 187 200 HTVA 

16 810 752 TTC 
 

14 246 400 HTVA 

Conforme  
*Correction à la baisse de l'item 9 
(magasins de Ouaga) quantité zéro (0) 
au lieu de (01) proposé : variation de 
6,67%. 
5ème 

MAXIMUM 
PROTECTION 1 316 165 TTC 15 793 979 TTC 1 316 165 TTC 15 793 979 TTC 

Disqualifié 
*Discordance des dates de naissance 
inscrites sur les CV (2001) et celles 
inscrites les diplômes (22/01/1993) de 
SIDIBE Kadjita, 

YIDOUI SERVICES 1 355 112 TTC 16 261 344 TTC 1 355 112 TTC 16 261 344 TTC Conforme 
3ème 

GPS Burkina Sarl 1 306 024 TTC 15 672 288 TTC 1 306 024 TTC 15 672 288 TTC Non Conforme  
OFFRE ANORMALEMENT BASSE 

RING SECURITY 1 282 233 TTC 15 386 794 TTC 1 282 233 TTC 15 386 794 TTC Non Conforme  
OFFRE ANORMALEMENT BASSE 

M’ZAKA SECURITE 1 363 726 TTC 16 364 712 TTC 1 363 726 TTC 16 364 712 TTC Conforme 
4ème 

SAHARA GROUP 637 214 TTC 7 646 570 TTC 743 417 TTC 8 920 998 TTC 

*Non recevable 
-entreprise exclue de la Commande 
publique (voir liste d’octobre sur le site 
de l’ARCOP) 
*les différentes signatures sont des 
copies (version scannée) et non des 
originaux. 
Non conforme  
Montant maximum lu (7 646 570 TTC) 
inférieur à 50% du budget prévisionnel 
(10 900 000 TTC) 
* Erreur de sommation sur le montant 
total : 
Min : 630 014 au lieu de 540 012 
entrainant une augmentation de 16,67% 
; 
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Max : 7560 168 au lieu de 6 480 144 
entrainant une augmentation de 16,67% 

Attributions 
provisoires : 

Lot 1 : PYRAMIDES SERVICES pour un montant minimum de trois millions deux cent vingt-sept mille trois cents 
(3 227 300) francs CFA TTC et un montant maximum de Trente-huit millions sept cent vingt-sept mille six cents 
(38 727 600) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois mois pour chaque commande. 
 
Lot 2 : OMNI SERVICES LTD pour un montant minimum d’Un million sept cent cinquante-deux mille quatre cent dix 
(1 752 410) francs CFA HTVA et un montant maximum de vingt et un millions vingt-huit mille neuf cent vingt 
(21 028 920) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trois mois pour chaque commande. 
 
Lot 3 : YIDOUI SERVICES pour un montant minimum de Deux millions deux cent cinquante mille vingt-quatre 
(2 250 024) francs CFA TTC et un montant maximum de Vingt-sept millions deux cent quatre-vingt-huit (27 000 288) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois mois pour chaque commande. 
 
Lot 4 : M’ZAKA SECURITE pour un montant minimum d’un million six cent un mille huit cent quatre-vingt-onze 
(1 601 891) francs CFA TTC et un montant maximum de Dix-neuf millions deux cent vingt-deux mille six cent quatre-
vingt-seize (19 222 696) francs CFATTC avec un délai d’exécution de trois mois pour chaque commande. 
 
Lot 5 : BPS SARL pour un montant minimum d’un million cent vingt-quatre mille neuf cent quarante (1 124 940) francs 
CFA HTVA et un montant maximum de treize millions quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent quatre-vingts 
(13 499 280) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois mois pour chaque commande. 

       
Réf. Procédure Appel d’offres Ouvert Accéléré à commande : N°2026-03/CAMEG/DG/DMP relatif à l’entretien et au nettoyage des locaux au profit de 

la CAMEG, Réf. et date de publication de l’avis : QMP N°4285 du 04/12/2025 ; Date d’ouverture : 10/12/2025 ; nombre de plis reçu : 20 ; date de 
délibération : 17/12/2025 

Soumissionnaires Montants Conclusion Montants lus Montant corrigés 
Lot 1 

Budget pré. : 37 973 155 ; M=34 286 070 ; 0.85M=29 143 160 ; 0.95*0.85M=27 686 002 

CEN 
 

Min : 7 232 456 TTC 
Max : 28 929 588 TTC 

 

Min : 7 232 456 TTC 
Max : 28 929 588 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
4ème 

Global Business International 
 

Min : 7 386 800 TTC 
Max : 28 485 200 TTC 

Min : 7 386 800 TTC 
Max : 28 485 200 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
7ème 

YAMGANDE-SERVICES 
SARL 
 

Min : 7 257 000 TTC 
Max : 28 792 000 TTC 

Min : 7 257 000 TTC 
Max : 28 792 000 TTC 

Non conforme 
*Non approbation de la désignation des 
locaux concernés, de la consistance des 
prestations (confère DAO pages 86 et 89) 

EGCN 
 

Min :6 913 620 TTC 
Max : 27 630 880 TTC 

Min :6 913 620 TTC 
Max : 27 630 880 TTC 

Non conforme 
*Non approbation de la désignation des 
locaux concernés, de la consistance des 
prestations (confère DAO pages 86 et 89) 

HANY’S SERVICES 
 

Min : 7 115 400 TTC 
Max : 28 367 200 TTC 

Min : 7 115 400 TTC 
Max : 28 367 200 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
3ème 

BASYIRE SERVICES Min : 5 947 000 HTVA 
Max : 23 728 000 HTVA 

Min : 5 947 000 HTVA 
Max : 23 728 000 HTVA 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
1er 

BCS SARL 
 

Min : 7 316 000 TTC 
Max : 29 240 400 TTC 

Min : 7 316 000 TTC 
Max : 29 240 400 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
5ème 

HYPPOL SERVICE 
 

Min : 7 760 000 HTVA 
Max : 31 020 000 HTVA 

Min 
7 920 000 HTVA 

Max : 
31 660 000 HTVA 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
Conforme 
9ème 

CHIC DECOR 
 

Min :  7 371 460 TTC 
Max : 29 387 900 TTC 

Min :  7 371 460 TTC 
Max : 29 387 900 TTC 

Conforme 
6ème 

NIDIS 
 

Min : 6 450 000 HTVA 
Max : 25 800 000 HTVA 

Min : 6 450 000 HTVA 
Max : 25 800 000 HTVA 

Conforme 
8ème 

SMAN SERVICES 
 

Min : 7 057 580 TTC 
Max : 28 088 720 TTC 

Min : 7 057 580 TTC 
Max : 28 088 720 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
2ème 

JM SERVICES 
 

Min : 5 780 000 TTC 
Max :23 120 000 TTC 

 

Min : 5 780 000 TTC 
Max :23 120 000 

TTC 
 

Non recevable 
*formulaire de la lettre de soumission des 
demandes de prix utilisés en lieu et place 
du formulaire des appels d’offre ; 
*Agrément du ministère de l’environnement 
non fourni 

YIKORE INTERNATIONAL 
 

Min : 6 820 400 TTC 
Max : 27 281 600 TTC 

Min : 6 820 400 TTC 
Max : 26 809 600TTC Non recevable 
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*formulaire de la lettre de soumission des 
demandes de prix utilisés en lieu et place 
du formulaire des appels d’offre. ; 
*Agrément du ministère de l’environnement 
non fourni 

ESANAD 
10/12/2025 à 8h 41 

Min : 6 923 650 TTC 
Max : 27 682 800 TTCC 

Min : 6 923 650 TTC 
Max : 27 682 800 TTCC 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Lot 2 
Budget prév. : 50 614 920 ; M=46 582 306 ; 0.85M= 39 594 960 ; 0.95*.0.85M=37 615 212 

CEN 
 

Min : 9 462 503 TTC 
Max :37 848 122 TTC 

Min : 9 462 503 TTC 
Max :37 848 122 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
1er 

Global Business International 
 

Min :9 575 700 TTC 
Max : 37 972 400 TTC 

Min :9 575 700 TTC 
Max : 37 972 400 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
2ème 

INFINI BURKINA 
10/12/2025 à 7hh54 

Min : 12 276 000 HTVA 
Max : 41 904 000 HTVA 

Min : 12 276 000 HTVA 
Max : 41 904 000 HTVA 

Conforme 
7ème 

EGCN 
 

Min : 9 265 360 TTC 
Max : 37 042 560 TTC - 

Non conforme 
*Non approbation de la désignation des 
locaux concernés, de la consistance des 
prestations (confère DAO pages 86 et 89) 

HANY’S SERVICES 
 

Min : 9 591 630 TTC 
Max : 38 295 720 TTC 

Min : 17 662 830 TTC 
Max : 64 987 320TTC 

Non Conforme 
*item 10 :  erreur de calcul au min 
(80*50000*1= 4 000 000 au lieu de 50 000 
et au maximum (80*50000*4= 16 000 000 
au lieu de 200 000) ; 
*idem pour les items 12, 13 et 14 : non 
prise en compte des quantités entrainant 
une augmentation de 84,15% au min et 
69,70% au maximum 

BASYIRE SERVICES Min : 7 890 000 HTVA 
Max : 31 500 000 HTVA 

Min : 14 730 000HTVA 
 

Max : 54 120 000HTVA 
 
 

Non Conforme 
*Non prise en compte des quantités des 
items 10, 12, 13 et 14 dans les calculs 
entrainant une augmentation du montant 
min à 14 730 000 et du montant max à 54 
120 000 soit un taux de variation respectifs 
de 86,69% et de de 71,81% au min et au 
max 

BCS SARL 
 

Min : 9 328 490 TTC 
Max : 37 295 080 TTC 

Min : 9 328 490 TTC 
Max : 37 295 080 TTC 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

HYPPOL SERVICE 
 

Min : 
9 770 000 HTVA 

Max : 
39 064 000HTVA 

Min : 9 702 500 
HTVA 

 
Max : 38794000 HTVA 

Conforme 
* item 18 : Différence entre le prix unitaire 
en lettre (cent) diffèrent d en chiffre (1000) 
sur le bordereau des BPU ; entrainant une 
baisse du min à 11 528 600 et max à 46 
095 520 ; soit une baisse de 0,69% au min 
et au max 
5ème 

ETIFA 
 

Min : 
9 948 750 HTVA 

Max : 
39 435 000 HTVA 

Min : 9 828 750 HTVA 
Max : 38 955 000 

HTVA 

Conforme 
*item 4 : Différence entre le montant en 
chiffre (150) et en lettre (50) entrainant une 
baisse du montant min à 9 828 750 et du 
montant maximum à 38 955 000 soit une 
baisse de 1,21% au min et au max 
6ème 

CHIC DECOR 
 

Min : 10 200 776 TTC 
Max :39 783 582 TTC 

Min : 10 200 776 TTC 
Max :39 783 582 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
4ème 

NIDIS 
 

Min : 8 565 000 HTVA 
Max : 34 260 00 HTVA 

Min : 8 565 000 HTVA 
Max : 34 260 00 HTVA 

Conforme 
3ème 

SMAN SERVICES 
 

Min : 9 384 540 TTC 
Max : 37 443 760 TTC 

Min : 9 384 540 TTC 
Max : 37 443 760 TTC 

Non conforme 
Offre anormalement basse. 

YIKORE INTERNATIONAL 
 

Min : 9 204 000 TTC 
Max : 36 816 000 TTC - 

Non recevable 
*formulaire de la lettre de soumission des 
demandes de prix utilisés en lieu et place 
du formulaire des appels d’offre. 
*Agrément du ministère de l’environnement 
non fourni 

BURKINA PROPRE 
 

Min : 9 320 525 TTC 
Max :37 244 340 TTC 

Min : 9 320 525 TTC 
Max :37 244 340 TTC 

Non conforme 
*Différence de la date de naissance sur le 
CV (26/12/1991) et sur le diplôme de BEPC 
de OUEDRAOGO R.O.L Christine. 

ESANAD 
 

Min : 9 207 953 TTC 
Max : 36 803 492 TTC 

Min : 9 207 953 TTC 
Max : 36 803 492 TTC 

Non conforme 
Offre anormalement basse. 

SAINTE HELENE FASHION Min : 7 868 900 HTVA Min : 7 868 900 HTVA Non conforme 
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 Max : 31 443 600 HTVA Max : 31 443 600 HTVA Offre anormalement basse. 
Lot 3 

Budget prév. 19 681 126 ; M=17 893 082 ; 0.85M= 15 209 120 ; 0.95*0.85M=14 448 664 

CEN 
 

Min : 3 687 878 TTC 
Max :14 751 369 TTC 

Min : 3 687 878 TTC 
Max :14 751 369 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
3ème 

Global Business International 
 

Min : 3 837 891 TTC 
Max : 14 785 164 TTC 

Min : 3 837 891 TTC 
Max : 14 785 164 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
5ème 

BPS- BTP 
 

Min : 3 717 000 TTC 
Max : 14 691 000 TTC 

Min : 8 806 104 TTC 
Max : 35 082 816 TTC 

Non conforme 
*Non approbation de la désignation des 
locaux concernés, de la consistance des 
prestations (confère DAO pages 86 et 89) 
Non conforme ; 
*Discordance entre les quantités 
demandées et les quantités proposées 
pour l’ensemble des items entrainant une 
hausse des montants min à 8 806 104 et 
max à 35 082 816 entrainant une variation 
de 136,91% au min et 138,80% max 

HANY’S SERVICES 
 

Min : 3 758 300 TTC 
Max : 14 750 000 TTC 

Min : 11 215 900 TTC 
Max : 35 140 400 TTC 

Non conforme. 
Non prise en compte des quantités des 
items 10 et 12 dans les calculs entrainant 
une correction à la hausse des montants 
minimum   à (11 215 900) et maximum à                            
(35 140 400) soit un taux de variation de 
198,43% au min et 138,24% au max 

BASYIRE SERVICES Min : 3 140 000 HTVA 
Max : 12 320 000 HTVA 

Min : 17 460 000 HTVA 
Max : 69 690 000HTVA 

 

Non conforme. 
Non prise en compte des quantités des 
items 10 et 13 dans les calculs entrainant 
une augmentation du montant min à 17 460 
000 et du montant max à 69 690 000soit un 
taux de variation respectifs de 456,5% et 
de de 464,94% au min et au max, 

CHIC DECOR 
 

Min : 3 921 140 TTC 
Max : 15 507 560 TTC 

Min : 4 027 340 TTC 
Max : 16 038 560 TTC 

Conforme 
*item 11 : Erreur sur le nombre de mois 
minimum   et max ; 3 et 12 au lieu de 1 et 2 
entrainant une augmentation du montant 
min à 4 027 340 et max à 16 038 560 soit 
une variation de 2,71% au min et au max 
6ème 

NIDIS 
 

Min : 3 600 000 HTVA 
Max : 14 400 000 HTVA 

Min : 3 600 000 HTVA 
Max : 14 400 000 HTVA 

Conforme 
7ème 

SMAN SERVICES 
 

Min : 3 674 190 TTC 
Max : 14 625 958 TTC 

Min : 3 674 190 TTC 
Max : 14 625 958 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
2ème 
 

Etoile MULTI SERVICES 
 

Min : 2 153 500 TTC 
Max : 14 042 000 TTC - 

Non recevable 
*formulaire de la lettre de soumission des 
demandes de prix utilisé en lieu et place du 
formulaire des appels d’offre ; 

BURKINA PROPRE 
 

Min : 3 697 825 TTC 
Max : 14 748 820 TTC 

Min : 3 697 825 TTC 
Max : 14 748 820 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
4ème 

SAINTE HELENE FASHION 
 

Min : 3 090 000 HTVA 
Max : 12 318 000 HTVA 

Min : 3 090 000 HTVA 
Max : 12 318 000 HTVA 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
1er 

Lot 4 
Budget prévi. : 14 160 000 ; M=12 968 648 ; 0.85M=11 023 351 ; 0.95*0.85=10 472 184 

CEN 
 

Min : 2 746 521 TTC 
Max :10 985 269 TTC 

Min : 2 746 521 TTC 
Max :10 985 269 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
2ème 

Global Business International 
 

Min : 2 808 990 TTC 
Max : 10 634 160 TTC 

Min : 2 808 990 TTC 
Max : 10 634 160 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
3ème 

YAMGANDE-SERVICES 
SARL 
 

Min :2 525 200 TTC 
Max : 9 994 600 TTC 

Min : 2 190 080 TTC 
Max : 8 583 320 TTC 

 

Non conforme 
*Non approbation de la désignation des 
locaux concernés, de la consistance des 
prestations (confère DAO pages 86 et 89) ; 
*item 10 : erreur sur le nombre de mois min 
et max (1et 4 au lieu de 3 et 12): 
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*item11 : erreur sur le nombre de mois min 
et max (1 et 4 au lieu de 3 et 12) 
*item 12 ; erreur sur le nombre de mois 
minimum et maximum (1 et 2 au lieu de 3 
et 12) entrainant une baisse au min de 
13,27% et au max de 14,12%. 

HANY’S SERVICES 
 

Min : 2 686 860 TTC 
Max : 10 503 180 TTC 

Min : 1 007 720 TTC 
Max : 3 908 750TTC 

Non conforme 
*Incohérence entre la date de naissance 
sur le CV (30/08/1984) et sur le diplôme de 
BEPC (11/10/2001) de BICABA Denise ; 
*Bordereau des prix et des quantités non 
conformes : le DAC a présenté les 
quantités pour l’ensemble des sites et le 
soumissionnaire à dupliquer les quantités 
pour chacun des sites. Multipliant ainsi les 
quantités du DAO au nombre de site. 
Correction des quantités entrainant une 
baisse de l’offre au min à 1 007 720 et au 
max à 3 908 750 ; soit une baisse de 
62,49%au min et 62,79% au max 

BASYIRE SERVICES Min : 2 248 000 HTVA 
Max : 8 785 000 HTVA 

Min : 833 000 HTVA 
Max : 3 228 500 HTVA 

 

Non conforme. 
*Bordereau des prix et des quantités non 
conformes : le DAC a présenté les 
quantités pour l’ensemble sites et le 
soumissionnaire à dupliquer les quantités 
pour chacun des sites. Multipliant ainsi les 
quantités du DAO au nombre de site. 
Correction des quantités entrainant une 
baisse de l’offre au min à 833 000 et au 
max à : 3 228 500; soit une baisse de 
62,94%  au min et 63,25% au max 

CHIC DECOR 
 

Min : 2 895 307 TTC 
Max : 11 071 468 TTC 

Min : 2 895 307 TTC 
Max : 11 071 468 TTC 

Conforme 
4ème 

NIDIS 
 

Min :  2 700 002 HTVA 
Max : 10 800 000 HTVA 

Min :  2 700 002 HTVA 
Max : 10 800 000 HTVA 

Conforme 
5ème 

SMAN SERVICES 
 

Min : 2 636 002 TTC 
Max : 10 473 208 TTC 

Min : 2 636 002 TTC 
Max : 10 473 208 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
1er 

Etoile MULTI SERVICES 
 

Min : 2 621 960 TTC 
Max :10 600 400 TTC - 

Non recevable 
*formulaire de la lettre de soumission des 
demandes de prix utilisés en lieu et place 
du formulaire des appels d’offre. 
*Agrément du ministère de l’environnement 
non fourni 

Lot 5 
Budget prév. : 24 780 000 ; M=23 372 406 ; 0.85 de M=19 866 545 ; 0.95*0.85M=18 873 218 

Global Business International Min : 4 917 650 TTC 
Max : 18 590 900 TTC 

Min : 4 917 650 TTC 
Max : 18 590 900 TTC 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

INFINI BURKINA 
 

Min : 5 436 000 HTVA 
Max : 19 164 000 HTVA 

Min : 5 516 000 HTVA 
Max : 19 484 000 HTVA 

Conforme 
*Erreur sur la quantité de l’item 14 ; 25 
demandés au lieu de 15 proposés 
entrainant une hausse de 1,47 % au min et 
1,67% au max. 
6ème 

HANY’S SERVICES 
 

Min : 5 288 642 TTC 
Max :18 694 268 TTC 

Min : 1 645 510 TTC 
Max : 5 980 240 TTC 

Non conforme. 
Bordereau des prix et des quantités non 
conformes : le DAC a présenté les 
quantités pour l’ensemble sites et le 
soumissionnaire à dupliquer les quantités 
pour chacun des sites. Multipliant ainsi les 
quantités du DAO au nombre de site. 
Correction des quantités entrainant une 
baisse de l’offre au min à 1 645 510 et au 
max à 5 980 240 ; soit une baisse de 
68,89% au min et 8,01% au max 
 

BASYIRE SERVICES Min : 4 397 900 HTVA 
Max : 15 506 600 HTVA 

Min : 1 586 500 HTVA 
Max : 5 596 000HTVA 

 
 

Non conforme. 
Bordereau des prix et des quantités non 
conformes : le DAC a présenté les 
quantités pour l’ensemble sites et le 
soumissionnaire à dupliquer les quantités 
pour chacun des sites. Multipliant ainsi les 
quantités du DAO au nombre de site. 
Correction des quantités entrainant une 
baisse de l’offre au min à 1 586 500 et au 
max à : 5 596 000; soit une baisse de 
63,93%  au min et 63,91% au max 
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BCS SARL 
 

Min : 6 212 700 TTC 
Max : 24 756 760 TTC 

Min : 6 212 700 TTC 
Max : 24 756 760 TTC 

Conforme 
5ème 

HYPPOL SERVICE 
 

Min : 5 253 000 HTVA 
Max :20 934 000 HTVA 

Min : 5 253 000 HTVA 
Max :20 934 000 HTVA 

Conforme 
4ème 

ETIFA 
 

Min :  4 745 000 HTVA 
Max :18 035 000 HTVA 

Min :  4 775 000 HTVA 
Max : 18 155 000 HTVA 

Conforme 
*-Erreur sur la quantité de l'item 10 (120 en 
lieu et place de 100) entrainant une 
augmentation du minimum à 4 775 000 et 
du montant maximum à 18 155 000 soit 
une variation respective de 0,63% et 
0,67%, 
3ème 

CHIC DECOR 
 

Min :  5 150 700 TTC 
Max : 19 551 420 TTC 

Min :  5 150 700 TTC 
Max : 19 551 420 TTC 

OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
2ème 

NIDIS 
 

Min : 4 200 001 HTVA 
Max : 16 800 000 HTVA 

Min : 4 200 001 HTVA 
Max : 16 800 000 HTVA 

OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
1er 

SMAN SERVICES 
 

Min : 4 592 702 TTC 
Max :18 246 906 TTC 

Min : 4 592 702 TTC 
Max :18 246 906 TTC Offre anormalement basse 

Lot 6 
Budget prév. = 13 522 800 ; M= 12 337 607 ; 0.85M=10 486 966 0.95*0.85M=9 962 618 

Global Business International 
 

Min : 2 771 348 TTC 
Max : 10 164 992 TTC 

Min : 2 771 348 TTC 
Max : 10 164 992 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
3ème 

BPS- BTP 
 

Min : 2 537 000 TTC 
Max : 9 853 000 TTC 

Min : 2 537 000 TTC 
Max : 9 853 000 TTC 

Non conforme 
*Non-approbation de la désignation des 
locaux concernés, de la consistance des 
prestations (confère DAO pages 86 et 89) 

HANY’S SERVICES 
 

Min : 2 681 432 TTC 
Max : 10 244 052 TTC 

Min :  1 111 324 TTC 
Max : 4 285 996 TTC 

Non conforme. 
Bordereau des prix et des quantités non 
conformes : le DAC a présenté les 
quantités pour l’ensemble des sites et le 
soumissionnaire à dupliquer les quantités 
pour chacun des sites. Multipliant ainsi les 
quantités du DAO au nombre des sites. 
Correction des quantités entrainant une 
baisse de l’offre au min à 1 111 324 
et au max à 4 285 996 ; soit une baisse de 
58,55% au min et -58,16% au max 

BASYIRE SERVICES Min : 2 219 600 HTVA 
Max : 8 470 200 HTVA 

Min : 941 800 HTVA 
Max :   3 632 200 HTVA 

 
 

Non conforme. 
Bordereau des prix et des quantités non 
conformes : le DAC a présenté les 
quantités pour l’ensemble sites et le 
soumissionnaire à dupliquer les quantités 
pour chacun des sites. Multipliant ainsi les 
quantités du DAO au nombre de site. 
Correction des quantités entrainant une 
baisse de l’offre au min à 
941 800 et au max à    3 632 200 ; soit une 
baisse de 57,57%au min et -57,12% au 
max  

BCS SARL 
 

Min :  2 542 900 TTC 
Max : 10 129 120 TTC 

Min :  2 542 900 TTC 
Max : 10 129 120 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
2ème 

HYPPOL SERVICE 
 

Min : 2 023 000 HTVA 
Max : 8 056 000 HTVA 

Min : 2 023 000 HTVA 
Max : 8 056 000 HTVA Offre anormalement basse 

ETIFA 
 

Min : 2 917 500 HTVA 
Max : 10 950 000 HTVA 

Min : 2 917 500 HTVA 
Max : 10 950 000 HTVA 

Conforme 
6ème 

CHIC DECOR 
 

Min :  2 856 001 TTC 
Max : 10 573 697 TTC 

Min :  2 856 001 TTC 
Max : 10 573 697 TTC 

Conforme 
5ème 

NIDIS 
 

Min : 2 370 003 HTVA 
Max : 9 480 000 HTVA 

Min : 2 370 003 HTVA 
Max : 9 480 000 HTVA 

Conforme 
4ème 

SMAN SERVICES 
 

Min : 2 521 566 TTC 
Max :9 962 360 TTC 

Min : 2 521 566 TTC 
Max :9 962 360 TTC Offre anormalement basse 

JM SERVICES 
 

Min : 2 071 000 TTC 
Max : 8 284 000 TTC - 

Non recevable 
*formulaire de la lettre de soumission des 
demandes de prix utilisés en lieu et place 
du formulaire des appels d’offre. 
*Agrément du ministère de l’environnement 
non fourni 

ESANAD 
 

Min : 2 518 238 TTC 
Max : 10 034 189 TTC 

Min : 2 518 238 TTC 
Max : 10 034 189 TTC 

Conforme 
OAB, mais dans la limite de la marge de 
tolérance 
1er 
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Lot 1 : BASYIRE SERVICES pour un montant minimum de cinq millions neuf cent quarante-sept mille (5 947 000) francs CFA HTVA et un 
montant maximum de vingt-trois millions sept cent vingt-huit mille (23 728 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trois mois 
pour chaque commande. 
 
Lot 2 : COMPAGNIE D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE (CEN) pour un montant minimum de Neuf millions quatre cent soixante-deux mille 
cinq cent trois (9 462 503) francs CFA TTC et un montant maximum de trente-sept millions huit cent quarante-huit mille cent vingt-deux (37 
848 122) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois mois pour chaque commande. 
 
Lot 3 : SAINTE HELENE FASHION pour un montant minimum de trois millions quatre-vingt-dix mille (3 090 000) francs CFA HTVA et un 
montant maximum de Douze millions trois cent dix-huit mille (12 318 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trois mois pour 
chaque commande. 
 
Lot 4 : SMAN SERVICES pour un montant minimum deux millions six cent trente-six mille deux (2 636 002) francs CFA TTC et un montant 
maximum de dix millions quatre cent soixante-treize mille deux cent huit (10 473 208) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois 
mois pour chaque commande. 
 
Lot 5 : NIDIS SARL pour un montant minimum Quatre millions deux cent mille un (4 200 001) francs CFA HTVA et un montant maximum de 
Seize millions huit cent mille (16 800 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trois mois pour chaque commande. 
 
Lot 6 :  ESANAD pour un montant minimum de deux millions cinq cent dix-huit mille deux cent trente-huit (2 518 238) francs CFA TTC et un 
montant maximum de dix millions trente-quatre mille cent quatre-vingt-neuf (10 034 189) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois 
mois pour chaque commande. 

  
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

SUIVANT AVIS DE NON-OBJECTION N°DERN/DRN-2025L 11775 DU 31/10/2025 
Demande de propositions N°2024-0025P/MEEA/SG/DMP du 08/08/ 2024 pour la mise en œuvre de l’intermédiation sociale des travaux de réalisation 

de dix (10) systèmes d’adduction d’eau potable simplifies (AEPS), de quatre-vingt-cinq (85) mini-AEP, de 50 forages à gros débit dans onze (11) 
régions du Burkina Faso au profit du Projet d’Approvisionnement en Eau Potable dans les Localités Fragiles (PAEP-LF) 

Date d’ouverture des propositions techniques : 25 septembre 2024 - Date d’ouverture des propositions financières : 17 juin 2025 
Nombre de plis reçus : 05 - Nombre de lots : 01 - Score technique minimum : 80/100 - Méthode de sélection: Qualité-coût (80/20) 

Date de négociation : 03 juillet 2025 - Financement : BOAD 

Nom des consultants 
Évaluation technique Évaluation 

financière 
Évaluation 
combinée Montant 

négocié en 
FCFA HT 

Scores 
techniques 

S(t) 

Scores 
pondérés 
S(t) ´ T 

Rang Montant 
FCFA HT 

Scores 
financiers 

S(f) 

Scores 
pondérés 

S(f) ´ F 

Scores 
S(t) T + 
S(f) F 

Rang 

EDE 91,42 73,14 1er 138 685 000 84,652 16,93 90,07 1er 138 685 000 

BIST 76 60,80 5ième Proposition financière non ouverture car le score technique minimum de 80 points 
n’ayant pas été atteint 

Groupement GIC-IGIP 
AFRIQUE 84,75 67,80 4ième 138 850 000 84,552 16,91 84,71 4ième  

BERA 85,83 68,66 2ième 118 330 000 99,214 19,84 88,51 2ième - 
Groupement FASEM/CAFI-B 85,33 68,26 3ième  117 400 000 100,000 20,00 88,26 3ième   

Recommandation 
d’attribution 

EDE pour un montant de cent trente-huit millions six cent quatre-vingt-cinq mille (138 685 000) francs CFA HT-
HD soit cent soixante-trois millions six cent quarante-huit mille trois cents (163 648 300) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de dix (10) mois.  

 
AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE 

SYNTHESE RECTIFICATIVE SYNTHESE RECTIFICATIVE SUIVANT DECISION N°2025-L0509/ARCOP/ORD DU 27 NOVEMBRE 2025 
DEMANDE DE PRIX N°004-2025/ABER/DG/PRODERE II/DMP POUR L’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES (LOT UNIQUE). 
Publication : Quotidien n°4231 du vendredi 19 septembre 2025 – Date de dépouillement : vendredi 29 septembre 2025 - Date de reprise de la 
délibération : jeudi 04 décembre 2025 - Nombre de soumissionnaires : 11 et 01 plis arrivé hors délai - Financement : UEMOA/ PRODERE II 

Soumissionnaires Prix de l’offre lu 
publiquement en F CFA 

Prix de l’offre corrigé 
en F CFA HT-HD Observations 

PMSTB 54 450 000 H-TVA - 

La fiche technique des transformateurs ne précise pas : le rayonnement 
solaire, tensions de cour circuit, les pertes à vide et perte à charge 
maximales, de plus le niveau de bruit n’est pas indiqué. De plus, le 
soumissionnaire n’a pas fourni le bordereau des prix unitaire pour les 
services « Essais de qualification des transformateurs au laboratoire 
SONABEL ».  
Non conforme 

Afrique Construction 
Durable Sarl 57 000 000 H-TVA - 

La lettre de soumission ne respecte de modèle de dossier de demande 
de prix. De plus, Le soumissionnaire n’a fourni aucune autorisation du 
fabricant pour les transformateurs, DHP type 6 et les DHP type 7. 
Non conforme 

Groupement ITEEM 
LABS & SERVICES et 
AIMOS 

49 750 000 HT-HD 49 750 000 
RAS 
Conforme après la confirmation des prix unitaires et l’acceptation du taux 
de la garantie de bonne exécution rehaussé à 30%. 

KALAN Sarl 62 014 900 TTC 53 505 000 RAS 
Conforme 

MEVTEK BF 59 318 600 TTC 51 220 000 RAS 
Conforme 

GTN 63 056 875 HT-HD - 

La fiche technique des transformateurs ne précise pas : le rayonnement 
solaire, les pertes dues à la charge max 100 kVA, la température 
maximale de l'huile en régime permanent de même que le niveau de bruit 
proposé. 
Non conforme 
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GUEM’S SERVICES et 
EQUIPEMENTS 55 420 300 TTC 55 420 300 RAS 

Conforme 

KOSGEO BURKINA 
Sarl 52 884 315 H-TVA - 

Le soumissionnaire n’a pas fourni le bordereau des prix unitaire pour les 
services « Essais de qualification des transformateurs au laboratoire 
SONABEL ». 
Non conforme 

WIG 56 240 000 HT-HD 56 240 000 RAS 
Conforme 

KIS ENERGIE 65 341 320 TTC  

La fiche technique des transformateurs ne précise pas : la diélectrique, le 
mode de refroidissement, le matériau des conducteurs, la tenue de 
fréquence industrielle de même que l’étendue de réglage des tensions. 
De plus, le soumissionnaire n’a pas fourni le bordereau des prix unitaire 
pour les services « Essais de qualification des transformateurs au 
laboratoire SONABEL ». 
Non conforme 

Amandine Services 
Sarl 52 500 000 H-TVA 52 500 000 RAS 

Conforme 

ATTRIBUTAIRE : Groupement ITEEM LABS & SERVICES et AIMOS pour un montant de quarante-neuf millions sept cent cinquante 
mille (49 750 000) francs CFA HT-HD. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés  

Publics et des Engagements Financiers 
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COMMUNE DE DEDOUGOU 
DEMANDE DE N° 2025-06/COM-DDG/M/SG/SMP RELATIF A L’ACQUISITION DE MATERIEL ET OUTILLAGE SCOLAIRES (TABLE BANCS, 

BUREAU, CHAISES, ARMOIRES) - Financement : Budget communal, gestion 2025 
Publication de l’avis : Quotidien N°4264 du mercredi 05 novembre 2025 page 32 

Convocation de la CCAM N°2025-22/COM-DDG/M/SG/SMP/PRM du 11 novembre 2025 
Nombre de plis reçus : dix-sept (17) - Date de délibération : le 14 novembre 2025 

Enveloppe prévisionnelle : 17 960 000 FCFA TTC 
M=16 332 867,21        0,85 M=13 882 937,13        0,95 (0,85 M) =13 188 790,27 

Soumissionnaires 
Montants lus Montants corrigés 

Rang Observations Montant 
HTVA 

Montant 
TTC Montant HT Montant 

TTC 
SAGA SERVICES 11 064 000 -   Non classé Offre anormalement basse  
APMA 11 274 000 -   1er Conforme 
JEHO N. SARL 11 103 000 13 101 540   Non classé Offre anormalement basse 
FASO Entreprise MOUNBRA MANA 12 314 700 -   10ème  

I.S.MA 10 350 000 - - - Non classé 
Non conforme 
Chef d’équipe menuiserie CAP en 
construction bois   

EKAÏF 12 600 000 -   11ème conforme 
LC WINNER Business services 13 440 000 -   13ème conforme 
Entreprise ELEAZA 11 491 200 13 559 616   5ème conforme 
SCOOP/CW 11 800 080 13 559 616   7ème conforme 
GBCO 12 300 000 13 924 094   9ème conforme 
EOPAF 11 415 000 -   3 ème conforme 
Univers Distribution - 13 706 880   6ème conforme 
Ets WANDAF 11 466 000 -   4ème conforme 
ASCMF 12 030 000 -   8ème conforme 
 
BELEMWENDE SERVICES 

 
9 720 000 

 
-   Non classé Anormalement basse 

COGESS - 15 788 400   12ème conforme 
AOUZIA ULTRA MATERIAUX  11 354 400    2ème conforme 

Attributaire provisoire APMA pour un montant de onze millions deux soixante-quatorze mille (11 274 000) FCFA HT avec un 
délais d’exécution de 45 jours. 

  
APPEL D’OFFRES N° RAPPORT D’EVALUATION DE LA SOUS COMMISSION TECHNIQUE A L’APPEL D’OFFRES N°2025-03/COM-

DDG/M/SG/SMP/PRM POUR DIVERS TRAVAUX AU PROFIT DE LA COMMUNE DE DEDOUGOU 
PARU DANS LE QUOTIDIEN DES MARCHES PUBLICS N°4258 du Mardi 28 Octobre 2025 

Financement : Budget communal, Gestion 2025 (fonds propre) 
PREGOLS 

FMDL+ADCT 
Nombre de soumissionnaires : 26 

Date d’ouverture : 11 Novembre 2025 
Application de la formule du point 32.6 des instructions aux candidats pour déterminer les offres dites anormalement basses ou anormalement élevées 

Les formules donnant ces critères sont les suivantes 
M = 0.6*E+0.4*P avec 

M = moyenne pondérée du montant prévisionnel et de la moyenne des offres financières 
E = montant prévisionnel 
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P = moyenne des offres financières des soumissionnaires retenus pour l’analyse financière 
Toute offre financière inférieure à 0.85M est anormalement basse, donc rejetée par la commission 

Toute offre Financière supérieure à 1.15M est anormalement élevée, donc rejetée par la commission 
Lot 1 : ECLAIRAGE PUBLIC 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) Appréciation générale HTVA TTC HTVA TTC 
Min Max Min Max Min 

TTC 
Max 
TTC Min Max Min Max  

B T I 12 225 
000 

12 225 
000 

14 425 
500 

14 425 
500 - - 12 225 

000 
12 225 

000 
14 425 

500 
14 425 

500 
Non Conforme  
Offre anormalement bas 

Soutong-Nooma 
Multi services 

12 950 
000 

12 950 
000 

15 281 
000 

15 281 
000 - - 12 950 

000 
12 950 

000 
15 281 

000 
15 281 00

0 Conforme 1er  

TARIG 
ZUNONGO 
SERVICES 

18 750 
000 

18 750 
000     18 750 

000 
18 750 

000   
Non Conforme  
Offre anormalement 
élevé 

GROUPE GEE 10 250 
000 

10 250 
000     10 250 

000 
10 250 

000   

Non conforme 
- Quittance lot1 non 
fourni 
- Agrément SD non 
fourni 
-  Absence de 
méthodologie et de la 
clause technique signé 
du DAO 
- Formulaire mat non 
fourni 
- offre financière non 
séparé 
 

ECOS AFRIQ 12 012 
500 

12 012 
500 

14 174 
750 

14 174 
750   12 012 

500 
12 012 

500 
14 174 

750 
14 174 

750 

- Méthodologie non 
conforme à la mission  
- absence de la clause 
technique signé du DAO 
- lettre de soumission 
lot1 non conforme au 
DAO (lettre de 
soumission d’une 
demande de prix fourni 
en lieu et place d’un 
appel d’offre) 
 

ZBS SARL 15 230 
000 

15 230 
000     15 230 

000 
15 230 

000   

- Agrément SD non 
fourni 
-  la demande de 
renouvellement de 
l’agrément B2 et SD2 
non probante car 
l’accusé réception par 
MUH/SG/SCC date du 
24/11/2025 alors la date 
du dépouillement fut le 
11/11/2025 
- Agrément expiré non 
fourni  
- lettre de soumission 
signée en date du 30 
Septembre 2025, date 
antérieure à la date 
publication 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise : Entreprise Soutong-Nooma Multi services: Pour un montant  de  douze millions neuf cent cinquante mille 
(12 950 000) FCFA HT et quinze millions deux cent quatre vingt un mille  (15 281 000) Francs CFA TTC avec un délais 
d’exécution de 30 jours. 

Lot 2: Construction du mur de clôture du lycée communal 

Nom du 
soumis-
sionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction opérée 
en plus ou moins-

value 
Montant corrigé (en FCFA) Appréciation 

générale HTVA TTC 
HTVA TTC 

Min Max Min Max Min TTC Max TTC Min Max Min Max  

EKOSEC 11 258 
000 

11 258 
000  12 305 

984 - - 11 258 
000 

11 258 
000  12 305 984 

Non Conforme -Les 
conducteurs des 
travaux ont le même 
CV 

RATEBA 
SERVICES 

10 428 
000 

10 428 
000 

12 305 
984  - - 10 428 

000 
10 428 

000 12 305 984  Conforme 1er 

ETS SAID 
MONDE 
SERVICES 

10 294 
000 

10 294 
000     10 294 

000 
10 294 

000   
-Les conducteurs des 
travaux ont le même 
CV 
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-Les prescriptions 
techniques et 
méthodologies non 
respectées 

COBASUR 
SARL 

10 870 
000 

10 870 
000  12 826 

600   10 870 
000 

10 870 
000  12 826 600 Conforme 2ème 

2S BATI PLUS 11 170 
000 

11 170 
000 

13 180 
600 

13 180 
600   11 170 

000 
11 170 

000 13 180 600 13 180 600 Conforme 4ème 

BSR 11 000 
000 

11 000 
000 

12 980 
000 

12 951 
680   11 000 

000 
11 000 

000 12 980 000 12 951 680 

Non conforme Caution 
au nom de Entreprise 
de Construction 
Innovente 

EGBF 10 976 
000 

10 976 
000 

12 951 
680    10 976 

000 
10 976 

000 12 951 680  

-L.E non conforme car 
ne respecte pas le 
modèle du DAO et non 
signé 
-Tous les CV du 
personnel ne sont pas 
signés 
-Prescription 
techniques et 
méthodologie non 
respectées 

EASF 11 011 
200 

11 011 
200  13 456 

720   11 011 
200 

11 011 
200  13 456 720 Conforme 3ème 

TLM MULTI 
SERVICES 

11 404 
000 

11 404 
000 

13 456 
720 

12 102 
080   11 404 

000 
11 404 

000 13 456 720 12 102 080 Conforme 5ème 

AFRICA MULTI 
SERVICES 

10 256 
000 

10 256 
000 

12 102 
080 

12 305 
984   10 256 

000 
10 256 

000 12 102 080 12 305 984 

Non conforme car le 
modèle de la caution 
ne précise pas le 
bénéficiaire 

ATTRIBUTAIRE Entreprise RATEBA SERVICE: Pour un montant  de dix millions quatre cent vingt-huit mille (10 428 000) FCFA et douze 
millions trois cent cinq mille quarante (12 305 040) Francs CFA TTC avec un délais d’exécution de 60 jours. 

Lot 3 : Acquisition et installation de panneaux solaire à la police municipale 

Nom du 
soumissionnair
e 

Montant lu (en FCFA) Correction opérée 
en plus ou moins-

value 
Montant corrigé (en FCFA) Appréciation 

générale HTVA TTC 
HTVA TTC 

Min Max Min Max Min TTC Max TTC Min Max Min Max  

B T I 16 797 
900 

16 797 
900 

19 821 
522 

19 821 
522 - - 16 797 

900 
16 797 

900 19 821 522 19 821 522 Conforme 1er 

TARIG 
ZUNONGO 
SERVICES 

20 810 
000 

20 810 
000   - - 20 810 

000 
20 810 

000   Non Conforme offre 
anormalement élevé 

GROUPE GEE 13 615 
000 

13 615 
000     13 615 

000 
13 615 

000   

Non Conforme  
- Agrément SD non 
fourni 
-  Absence de 
méthodologie et de la 
clause technique signé 
du DAO 
- Formulaire mat non 
fourni 
- offre financière non 
séparé 

ABM 15 890 
500 

15 890 
500 

18 750 
790 

18 750 
790   15 890 

500 
15 890 

500 18 750 790 18 750 790 

Non Conforme  
Agrément SD fourni 
non légalisé 
- Personnel non 
séparé par lot 
- Diplôme du DTU en 
électrotechnique du 
conducteur des 
travaux OUEDRAOGO 
Cheick Rachid non 
probant 
- formulaire mat non 
fourni 
- offre financière non 
séparé 
- Absence de 
méthodologie et de la 
clause technique signé 
du DAO 
- Matériel non séparé 
par lot 

ZBS SARL 16 322 
000 

16 322 
000     16 322 

000 
16 322 

000   Non Conforme 
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- Agrément SD non 
fourni 
-  la demande de 
renouvellement de 
l’agrément B2 et SD2 
non probante car 
l’accusé réception par 
MUH/SG/SCC date du 
24/11/2025 alors la 
date du dépouillement 
fut le 11/11/2025 
- Agrément expiré non 
fourni  
- lettre de soumission 
signée en date du 30 
Septembre 2025, date 
antérieure à la date 
publication du DAO 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise B T I: Pour un montant  de seize millions sept cent quatre-vingt-dix-sept mille neuf cent  (16 797 900) FCFA HT et 
dix-neuf millions huit cent vingt un mille cinq cent vingt-deux (19 821 522) Francs CFA TTC avec un délais d’exécution de 30 
jours 

Lot 4 : Fourniture et pose de climatiseur à la mairie de Dédougou 

Nom du 
soumissionnair
e 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) Appréciation générale HTVA TTC 
HTVA TTC 

Min Max Min Max Min TTC Max TTC Min Max Min Max  
Soutong-Nooma 
Multi services 

5 700 
000 

5 700 
000 6 726 000 6 726 000 - - 5 700 000 5 700 000 6 726 000 6 726 

000 
Non Conforme 
 Offre anormalement bas 

Idéal froid 6 255 
000 

6 255 
000 7 380 900 7 380 900 - - 6 255 000 6 255 000 7 380 900 7 380 

900 Offre technique non fourni 

ABM 5 780 
000 

5 780 
000 6 820 400 6 820 400   5 780 000 5 780 000 6 820 400 6 820 

400 

- agrément SD fourni non 
légalisé 
- Personnel non séparé 
par lot 
- Diplôme du DTU en 
électrotechnique du 
conducteur des travaux 
OUEDRAOGO Cheick 
Rachid non probant- 
formulaire mat non fourni 
- offre financière non 
séparé 
- Absence de 
méthodologie et de la 
clause technique signé du 
DAO 
- Matériel non séparé par 
lot 
 

ZBS SARL 6 785 
000 

6 785 
000     6 785 000 6 785 000   

- Quittance lot4 non fourni 
- Agrément SD non fourni 
-  la demande de 
renouvellement de 
l’agrément B2 et SD2 non 
probante car l’accusé 
réception par 
MUH/SG/SCC date du 
24/11/2025 alors la date 
du dépouillement fut le 
11/11/2025 
- Agrément expiré non 
fourni  
- lettre de soumission 
signée en date du 30 
Septembre 2025, date 
antérieure à la date 
publication  
 

Entreprise 
TATRIMA 

6 750 
000 

6 750 
000 0 0   6 750 000 6 750 000 0 0 Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRE Entreprise TATRIMA: Pour un montant  de six millions sept cent cinquante mille (6 750 000) Francs CFA HT avec un délais 
d’exécution de 21 jours 

Lot 5 : Travaux complémentaire d’installation de plaques solaire à la mairie 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) Appréciation générale HTVA TTC 
HTVA TTC 
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Min Max Min Max Min TTC Max 
TTC Min Max Min Max  

TARIG ZUNONGO 
SERVICES 

28 050 
000 

28 050 
000   - - 28 050 000 28 050 

000   Conforme 1er 

ECOS AFRIQ 12 012 
500 

12 012 
500 

14 174 
750 

14 174 
750 - - 12 012 500 12 012 

500 
14 174 

750 
14 174 

750 

- Méthodologie non 
conforme à la mission  
- absence de la clause 
technique signé du DAO 
- lettre de soumission 
lot5 non conforme au 
DAO (lettre de 
soumission d’une 
demande de prix fourni 
en lieu et place d’un 
appel d’offre) 

ABM 20 489 
000 

20 489 
000 

24 
177020 

24 
177020   20 489 000 20 489 

000 
24 

177020 24 177020 

- Agrément SD fourni 
non légalisé 
- Personnel non séparé 
par lot 
- Diplôme du DTU en 
électrotechnique du 
conducteur des travaux 
<on probant 
- formulaire mat non 
fourni 
- offre financière non 
séparé 
- Absence de 
méthodologie et de la 
clause technique signé 
du DAO 
- Matériel non séparé 
par lot 

ZBS SARL 22 755 
000 

22 755 
000     22 755 000 22 755 

000   

Agrément SD non fourni 
-  la demande de 
renouvellement de 
l’agrément B2 et SD2 
non probante car 
l’accusé réception par 
MUH/SG/SCC date du 
24/11/2025 alors la date 
du dépouillement fut le 
11/11/2025 
- Agrément expiré non 
fourni  
- lettre de soumission 
signée en date du 30 
Septembre 2025, date 
antérieure à la date 
publication 

ATTRIBUTAIRE Entreprise TARIG ZUNONGO SERVICES: Pour un montant  de vingt-huit millions cinquante mille  (28 050 000) Francs 
CFA HT avec un délais d’exécution de 30 jours 

Lot 6 : REHABILITATION DES TOILETTES DE LA MAIRIE 

Nom du 
soumissionnair
e 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) Appréciation générale 
HTVA TTC 

HTVA TTC 

Min Max Min Max Min TTC Max 
TTC Min Max Min Max  

ATTRIBUTAIRE PAS D’OFFRE 
Lot 7 : Travaux de construction d’un magasin de stockage 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) Appréciation 
générale HTVA TTC HTVA TTC 

 Min Max Min Max Min TTC Max 
TTC Min Max Min Max  

EKOSEC 18 506 
650 

18 506 
650   - - 18 506 650 18 506 650   

Non Conforme -
Les conducteurs 
des travaux  ont 
le même CV 

RATEBA 
SERVICES 

17 360 
600 

17 360 
600 

20 485 
508 

20 485 
508 - - 17 360 600 17 360 600 20 485 508 20 485 508 

Montant 
anormalement 
bas 

COBASUR SARL 21 927 
800 

21 927 
800     21 927 800 21 927 800   3ème 

2S BATI PLUS 17 932 
350 

17 932 
350 

21 160 
173 

21 160 
173   17 932 350 17 932 350 21 160 173 21 160 173 1er 
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ECOS AFRIQ 17 172 
000 

17 172 
000 

20 262 
960 

20 262 
960   17 172 000 17 172 000 20 262 960 20 262 960 

Non Conforme - 
lettre de 
soumission lot7 
non conforme au 
DAO (lettre de 
soumission 
d’une demande 
de prix fourni en 
lieu et place d’un 
appel d’offre) 

B.E.C.B 19 461 
650 

19 461 
650 

22 964 
747 

22 964 
747   19 461 650 19 461 650 22 964 747 22 964 747 2ème 

S.M.C 22 281 
700 

22 281 
700     22 281 700 22 281 700   4ème 

AFRICA MULTI 
SERVICES 

17 345 
200 

17 345 
200 

20 467 
336 

20 467 
336   17 345 200 17 345 200 20 467 336 20 467 336 

Non conforme 
car le modèle de 
la caution ne 
précise pas le 
bénéficiaire 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise 2S BATI PLUS: Pour un montant  de dix-sept millions neuf cent trente-deux mille trois cent cinquante (17 
932 350) FCFA HT et vingt un millions cent soixante mille cent soixante-treize (21 160 173) Francs CFA TTC avec un délais 
d’exécution de 60 jours. 

Lot 8 : Réalisation d’une clôture grillage au jardin de Passakongo 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) Appréciation générale HTVA TTC HTVA TTC 

Min Max Min Max Min TTC Max 
TTC Min Max Min Max  

ETS SAID MONDE 
SERVICES 

2 116 
000 

2 116 
000   - - 2 116 000 2 116 000   

Non Conforme -Les 
conducteurs des 
travaux ont le même 
CV 
-Les prescriptions 
techniques et 
méthodologies non 
respectctées 

E.B.T.P.W.P.K.F 2 204 
000 

2 204 
000   - - 2 204 000 2 204 000   Conforme 1er 

EGBF 1 660 
196 

1 660 
196     1 660 196 1 660 196   Offre anormalement 

bas 

EASF 2 247 
000 

2 247 
000     2 247 000 2 247 000   Conforme 2ème 

ATTRIBUTAIRE Entreprise E.B.T.P.W.P.K.F: Pour un montant  de deux millions deux cent quatre mille  (2 204 000) Francs CFA HT avec 
un délais d’exécution de 21 jours 

Lot 9 : Travaux de construction d’un parking + magasin d’arme à la police municipale 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) Appréciation générale HTVA TTC HTVA TTC 

Min Max Min Max Min TTC Max 
TTC Min Max Min Max  

E.B.T.P.W.P.K.F 5 000 
000 

5 000 
000   - - 5 000 000 5 000 000   Conforme 1er 

AFRICA MULTI 
SERVICES 

5 072 
075 

5 072 
075 

5 985 
485 5 985 485 - - 5 072 075 5 072 075 5 985 

485 
5 985 
485 

Non conforme car le 
modèle de la caution ne 
précise pas le 
bénéficiaire 

ATTRIBUTAIRE Entreprise E.B.T.P.W.P.K.F: Pour un montant de cinq millions (5 00 000) Francs CFA HT avec un délais d’exécution de 45 
jours.  

Lot 10 : Electrification solaire de la salle de réunion Mairie 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction opérée 
en plus ou moins-

value 
Montant corrigé (en FCFA) Appréciation générale HTVA TTC HTVA TTC 

Min Max Min Max Min TTC Max 
TTC Min Max Min Max  

ABM 11 199 
000 

11 199 
000 

13 214 
820 

13 214 
820 - - 11 199 000 11 199 

000 
13 214 

820 
13 214 

820 

Agrément SD fourni 
non légalisé 
- Personnel non 
séparé par lot 
- Diplôme du DTU en 
électrotechnique du 
conducteur des 
travaux <on probant 
- formulaire mat non 
fourni 
- offre financière non 
séparé 
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- Absence de 
méthodologie et de la 
clause technique 
signé du DAO 
- Matériel non séparé 
par lot 

ZBS SARL 11 405 
000 

11 405 
000   - - 11 405 000 11 405 

000   

- Agrément SD non 
fourni 
-  la demande de 
renouvellement de 
l’agrément B2 et SD2 
non probante car 
l’accusé réception 
par MUH/SG/SCC 
date du 24/11/2025 
alors la date du 
dépouillement fut le 
11/11/2025 
- Agrément expiré 
non fourni  
- lettre de soumission 
signée en date du 30 
Septembre 2025, 
date antérieure à la 
date publication 

ATTRIBUTAIRE Entreprise INFRUCTUEUX 
Lot 11 : Travaux de construction d’une latrine à 4 postes à l’ecole primaire publique de Passakongo 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu (en FCFA) Correction 
opérée en 

plus ou 
moins-value 

Montant corrigé (en FCFA) 
Appréciation générale HTVA TTC HTVA TTC 

Min Max Min Max Min 
TTC 

Max 
TTC Min Max Min Max  

ETS SAID MONDE 
SERVICES 

3 291 
020 

3 291 
020   - - 3 291 

020 
3 291 
020   

-Non conforme 
Les conducteurs des travaux ont le 
même CV 
-Les prescriptions techniques et 
méthodologies non respectées 

COBASUR SARL 3 606 
380 

3 606 
380   - - 3 606 

380 
3 606 
380    Conforme 

3ème 

S.M.C 3 814 
270 

3 814 
270     3 814 

270 
3 814 
270   Conforme  

4ème 
TLM MULTI 
SERVICES 

3 369 
700 

3 369 
700 

3 976 
246 

3 976 
246   3 369 

700 
3 369 
700 

3 976 
246 

3 976 
246 

Conforme  
1er 

EASF 3 426 
175 

3 426 
175     3 426 

175 
3 426 
175   Conforme  

2ème 

EYANOF 4 180 
850 

4 180 
850     4 180 

850 
4 180 
850   

-Non conforme 
-Caution non conforme car ne 
précise pas le bénéficiaire 
-Lettre d’engagement non 
conforme car adressée au DG du 
CHR de Dédougou 

EGBF 3 673 
000 

3 673 
000     3 673 

000 
3 673 
000   

-Non conforme 
-Lettre d’Engagement non 
conforme car ne respecte pas le 
modèle du DAO 
-Tous les CV du personnel ne sont 
pas signés 
-Prescription techniques et 
méthodologie non respectées 

AFRICA MULTI 
SERVICES 

3 407 
070 

3 407 
070 

4 020 
343 

4 020 
343   3 407 

070 
3 407 
070 

4 020 
343 

4 020 
343 

Non conforme car le modèle de la 
caution ne précise pas le 
bénéficiaire 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise TLM MULTI SERVICES: Pour un montant  de trois millions trois cent soixante-neuf mille sept cent (3 369 700) 
FCFA HT et trois millions neuf soixante-seize mille deux cent quarante-six (3 976 246) Francs CFA TTC avec un délais 
d’exécution de 45 jours. 

 
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 

Appel d’offres ouvert accéléré (AOOA) n°2025-01/MS/SG/CHR-G/DG/PRCP du 26/11/2025 suivant autorisation N°2025-317/MS/SG/CHR-G/DG du 24 
novembre 2025 pour la restauration des malades hospitalisés, du personnel de garde et de permanence du CHR de Gaoua au titre de l’exercice 2026 

- Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2026 ; Date de dépouillement : 16 décembre 2025 ; 
Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N°4283 du mardi 02 décembre 2025, page 54 - Nombre de plis : 01 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA 

Montants corrigés en 
francs CFA Rang Observations 

1 Générale de la Gastronomie 
(GEGA) 

Minimum : 
120 428 000 TTC 

Maximum : 

Minimum : 
120 428 000 TTC 

Maximum : 
1er Offre conforme   
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156 706 000 TTC 156 706 000 TTC 

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (160 000 000 FCFA TTC), la commission a décidé de faire une augmentation de 
1,92% du montant maximum total TTC correspondant à une augmentation des quantités maximum des 
items suivants : 
+ 2000 pour les items I.1 et I.2 
+ 1000 pour l’item II.3 
+ 100 pour l’item II.4 
+ 140 pour l’item II.5. 
Le montant maximum obtenu après ajustement s’élève à 159 720 000 FCFA TTC. 
L’attributaire provisoire est Générale de la Gastronomie (GEGA) SARL pour un montant minimum de 
cent vingt millions quatre cent vingt-huit mille (120 428 000) francs CFA TTC et pour un montant 
maximum de cent cinquante-neuf millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille (159 720 000) francs CFA 
TTC, avec un délai de validité qui est l’année budgétaire 2026 pour le contrat et trente (30) jours pour 
chaque commande. 

 
REGION DU GUIRIKO 

Demande N°2026-001/MS/SG/CHUSS/DG/DCP du 11/11/2025 relatif à la fourniture de dispositifs et de consommables de gestion des déchets 
biomédicaux au profit du CHUSS (lot 1) ; à l’aménagement paysager de la cour du CHUSS (lot 3) et à la collecte, le transport, le traitement et 

l’élimination des déchets biomédicaux (lot 4) au profit du CHUSS, suite au recours préalable de l’entreprise CEN pour le lot1 
Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N°4277 du lundi 24 novembre 2025 à la page 23. 

Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 03/12/2025 ; Date de délibération : 05/12/2025 ; Nombre de lots : 03. 
Financement : Budget CHUSS  exercice 2026 

Lot 1 : fourniture de dispositifs et de consommables de gestion des déchets biomédicaux au profit du CHUSS 
Enveloppe financière : 40 000 000 FCFA TTC ; - Nombre de plis reçus : 04 ; - Borne inférieure : 33 579 621 ; - Borne supérieure : 45 431 251 

Soumissionnaires 

Montants minimum et maximum lus 
en francs CFA 

Montants minimum et maximum corrigés 
en francs CFA 

Observations Montant minimum 
lu en HT et TTC 

Montant maximum 
lu en HT et TTC 

Montant minimum 
corrigé en HT et 

TTC 
Montant maximum 

corrigé en HT et TTC 

GBI 

 
Min HT : 

22 863 040 
 

Min TTC : 
26 978 387 

 

Max HT : 
33 893 900 

 
Max TTC : 
39 994 802 

Min HT : 
22 863 040 

 
Min TTC : 

26 978 387 

Max HT : 
33 893 900 

 
Max TTC : 
39 994 802 

Techniquement non conforme, 
donc non classé : 
Pour l’Item 9, il a fourni des 
poubelles jaunes en carton pour 
déchets mou de 25 Litre en lieu et 
place de 50 Litre 

BCS SARL 

Min HT : 
23 450 000 

 
Min TTC : 

27 671 000 

Max HT : 
32 202 000 

 
Max TTC : 
37 998 360 

Min HT : 
23 450 000 

 
Min TTC : 

27 671 000 

Max HT : 
32 202 000 

 
Max TTC : 
37 998 360 

Conforme et classé : 
2ème 

HYPPOL SERVICE 

Min HT : 
26 010 000 

 
Min TTC :  - 

 

Max HT : 
33 660 000 

 
 

Max TTC : - 

 
Min HT : 

26 010 000 
 

Min TTC : 
30 691 800 

Max HT : 
33 660 000 

 
Max TTC : 
39 718 800 

Conforme et classé : 
3eme 
 

CEN 

Min HT : 
19 483 580 

 
Min TTC : 

22 990 624 

Max HT : 
29 089 500 

 
Max TTC : 
34 325 610 

 
Min HT : 

22 183 580 
 

Min TTC : 
26 176 624 

Max HT : 
32 689 500 

 
Max TTC : 
38 573 610 

Conforme et classé : 1er  
Il a facturé l’item 6 à 100 FCFA sur 
le Bordereaux des prix unitaire et 
10 FCFA sur le devis estimatif. 
Cette correction a conduit à une 
variation à la hausse   de 13,85% 
du montant minimum HT et de 
12,37% du montant maximum HT 

ATTRIBUTAIRE : CEN pour un montant minimum TTC de vingt-deux millions neuf cent quatre-vingt-dix mille six cent vingt-quatre (22 990 
624) Francs CFA et pour un montant maximum TTC de trente-quatre millions trois cent vingt-cinq mille six cent-dix (34 325 610) Francs CFA 
avec un délai d’exécution d’un (01) an exercice budgétaire de l’année 2026 et trente (30) jours pour chaque commande. 

 
REGION DU KADIOGO 

DEMANDE DE PROPOSITIONS ACCELEREE N°2025-003/RKDG/CR/SG/DCP DU 22/09/2025 RELATIVE AU RECRUTEMENT D’UNE MAITRISE 
D’OUVRAGE DELEGUEE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE SALLE POLYVALENTE DE 512 PLACES ÉQUIPÉE + VOIRIES ET RÉSEAUX DIVERS [V.R.D] - 

Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics N°4171 du vendredi 27 juin 2025, à la page 85 
Publication des résultats de la manifestation d'intérêts: Quotidien des Marchés Publics N°4214 du mardi 19 Août 2025, à la page 10-11 

Date d’ouverture:09/10/2025 - Date de délibération : 08/12/2025 
Nombre de consultants présélectionnés: Cinq (05) - Consultant qui n’a pas déposé de propositions : Groupement INTELCO CONSULTING/SAHEL 

INGENIERIE/2AID- Méthode de sélection : Budget Déterminé- Le score technique minimum requis pour être admis est de: 75 points 
Nombre de plis reçus: Quatre (04)- Financement: BUDGET CRC 

Référence de la lettre d’invitation des prestataires: Lettre N°2025-56/RKDG/CR/SG/DCP du 26 septembre 2025 
Référence de la convocation de la CAM: Lettre N°2025-56/RKDG/CR/SG/DCP du 26 septembre 2025 

Lot unique 

N° Consultants 

L’expérience pertinente 
du cabinet pour la 

mission 
(10 Points) 

Adéquation et qualité de la méthodologie 
proposée et du Programme de travail par 
rapport aux Termes de Référence (TdR) 

(40 Points) 

La 
qualification 

et 
compétence 
du personnel 

clé pour la 
mission 

Total /100 Rang Observations 
Deux (02) conventions 
au moins de maitrise 
d’ouvrage déléguée 

Approche 
technique et 

méthodologie 

Plan de 
travail 

(10 points) 

Organisati
on et 

personnel 
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publique de nature et de 
complexité similaires (en 

similarité technique et 
en volume) : intégrant 
une salle polyvalente 
équipée + Voiries et 

Réseaux Divers [V.R. D], 
salle de conférence, 

amphithéâtres au cours 
des cinq (05) dernières 

années (2020-2024) 

(20 points) (10 points)  
(50 Points) 

1 AGEM-
Développement  10 16 08 08 50 92,00 1er RAS 

2 PREMIUM 
DEVELOPMENT SA 10 15 08 07 50 89,00 2ème RAS 

3 FOCUS SAHEL 
DEVELOPMENT 05 15 07 08 50 85,00 3ème 

Seules les conventions 
de maitrise d’ouvrage 
déléguée publique 
intégrant une salle 
polyvalente, salle de 
conférence, 
amphithéâtres au 
cours des cinq (05) 
dernières années 
(2020-2024) ont été 
comptabilisées comme 
l’exige la Dpro en son 
point 15 (i); 

4 AHD 00 15 07 08 47 77,00 4ème  

- Seules les 
conventions de 
maitrise d’ouvrage 
déléguée publique 
intégrant une salle 
polyvalente, salle de 
conférence, 
amphithéâtres au 
cours des cinq (05) 
dernières années 
(2020-2024) ont été 
comptabilisées comme 
l’exige la Dpro en son 
point 15 (i); 
- Attestation 
d’inscription à l’Ordre 
des Ingénieurs du 
Directeur de Projet, du 
Chef de projet Génie 
civil, du Chef de projet 
Architecture non jointe. 

Conclusion : Le Cabinet AGEM-Développement, classé premier sera invité pour l’ouverture de son offre financière et à négocier le contrat s’il est 
dans la limite du budget. 

 
REGION DU NAZINON 

RECTIFICATIF DE LA SYNTHESE DES RESULTATS PROVISOIRES D’ANALYSES DES OFFRES DE L’AVIS  
 

A MANIFESTATION N°2025-02/RNZN/PBZG/CDLG/M DU 29 SEPTEMBRE 2025 RELATIF A L’ELABORATION DES CAHIERS DE CHARGE POUR 
LA GESTION DES DIFFERENTS SITES DE LA ZONE DE NABINKIESMA ET DE RAKAYE-YARCE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE 

DOULOUGOU PUBBLIES DANS LA REVUE N°4288 DU MARDI 09 DECEMBRE 2025 PAGES 14 ET 15 SUITE A LA LETTRE DU 10/12/2025 DE 
ECGSF ET LA LETTRE DU 10/12/2025 DE DOCTEUR SIDIKI GUELBEOGO - Financement :   PGPC/REDD+, gestion 2025 

Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°4262 du 03/11/2025 
Date de dépouillement : lundi 10 novembre 2025 

AU LIEU DE : 
Lot1 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion de bas-fond rizicole de 3ha à Godin et à Rakaye-Yarcé. 

Nombre de plis : huit (08) - Convocation de la CCAM : L/n° 2025-14/ RNZN/PBZG/CDLG/SG/PRM du 12/12/2025 
Date de délibération : 12 décembre 2025 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION Exhaustivit

é des 
offres 

Montant de la 
Correction 

Justificati
on de la 

correction 

Montant de 
l’offre 

corrigée Observation Classement HT TTC 
 TTC 

HUMPANIEN 88 1 025 000       Conforme 3ème 
BERFI 84 859 662 1 014 400      Conforme 1er 
SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO Sidiki 83 1 075 000       Conforme 4ème 
ECGSF 91 985 000        2ème 

ATTRIBUTAIRE 
 Bureau d’Etude de Recherche et de Formation en Ingénierie (BERFI) SARL pour un montant de huit cent cinquante-
neuf mille six cent soixante-deux (859 662) francs CFA HTVA et un million quatorze mille quatre cent (1 014 400) 
FCFA en TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot2 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion du parc de vaccination mixte+ forage pastoral à Nabinkiesma et le parc de 
vaccination mixte + parc d’attente et quai d’embarquement + réaménagement de la superstructure pastorale et équipement en château d’eau 

du forage pastoral à Rakaye-Yarcé 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

25 
 

N° 4303 – Mardi 30 Décembre 2025 
 www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION 

Exhaustivité 
des offres 

Montant de la 
Correction 

Justificati
on de la 

correction 

Montant de 
l’offre 

corrigée Observation Classement HT TTC 
 TTC 

HUMPANIEN 88 1 025 000       Conforme 3ème 
BERFI 84 859 662 1 014 400      Conforme 1er 
SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO Sidiki 83 1 075 000       Conforme 4ème 
ECGSF 91 985 000        2ème 

ATTRIBUTAIRE 
 Bureau d’Etude de Recherche et de Formation en Ingénierie (BERFI) SARL pour un montant de huit cent cinquante-
neuf mille six cent soixante-deux (859 662) francs CFA HTVA et un million quatorze mille quatre cent (1 014 400) 
FCFA en TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot3 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion du périmètre maraicher d’un hectare + forage à Nabinkiesma et à Gorouré et la 
pépinière de Nabinkiesma 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION 

Exhaustivité 
des offres 

Montant de 
la 

Correction 

Justificati
on de la 

correction 

Montant de 
l’offre 

corrigée Observation Classement HT TTC 
 TTC 

HUMPANIEN 88 1 435 000       Conforme 2ème 
BERFI 84 1 289 492 1 521 600      Conforme 1er 
SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO Sidiki 83 1 600 000       Conforme 4ème 
ECGSF 91 1 485 000        3ème 

ATTRIBUTAIRE 
 Bureau d’Etude de Recherche et de Formation en Ingénierie (BERFI) SARL pour un montant de un million deux cent 
quatre-vingt-neuf mille quatre cent quatre-vingt-douze (1 289 492) francs CFA HTVA et un million cinq cent-vingt-un 
mille six cent (1 521 600) FCFA en TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

LIRE : 
Lot1 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion de bas-fond rizicole de 3ha à Godin et à Rakaye-Yarcé. 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION 

Exhaustivité 
des offres 

Montant de 
la 

Correction 

Justification 
de la 

correction 

Montant de 
l’offre 

corrigée 
Observatio

n Classement HT TTC 
 TTC 

HUMPANIEN 88 1 025 000       Conforme 2ème 

BERFI 84 859 662 1 014 400       
Consultant individuel 

demandé bureau 
d’étude fourni 

SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO 
Sidiki 83 1 075 000       Conforme 3ème 

ECGSF 91 985 000       Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRE ECGSF pour un montant de neuf cent quatre-vingt-cinq mille (985 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours 

Lot2 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion du parc de vaccination mixte+ forage pastoral à Nabinkiesma et le parc de 
vaccination mixte + parc d’attente et quai d’embarquement + réaménagement de la superstructure pastorale et équipement en château d’eau 

du forage pastoral à Rakaye-Yarcé 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION Exhaustivi

té des 
offres 

Montant de 
la 

Correction 

Justification 
de la 

correction 

Montant de 
l’offre 

corrigée 
Observatio

n Classement HT TTC 
 TTC 

HUMPANIEN 88 1 025 000       Conforme 2ème 

BERFI 84 859 662 1 014 400       
Consultant individuel 
demandé bureau 
d’étude fourni 

SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO 
Sidiki 83 1 075 000       Conforme 3ème 

ECGSF 91 985 000       Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRE ECGSF pour un montant de neuf cent quatre-vingt-cinq mille (985 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours 

Lot3 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion du périmètre maraicher d’un hectare + forage à Nabinkiesma et à Gorouré et la 
pépinière de Nabinkiesma 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION 

Exhaustivité 
des offres 

Montant de 
la 

Correction 

Justification 
de la 

correction 

Montant de 
l’offre 

corrigée 
Observatio

n Classement HT TTC 
 TTC 

HUMPANIEN 88 1 435 000       Conforme 1er 

BERFI 84 1 289 492 1 521 600       
Consultant individuel 

demandé bureau 
d’étude fourni 

SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO 
Sidiki 83 1 600 000       Conforme 3ème 

ECGSF 91 1 485 000       Conforme 2ème 

ATTRIBUTAIRE HUMPANIEN pour un montant de un million quatre cent trente-cinq (1 435 000) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours 
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA 
DEMANDE DE PRIX N° 2026-01/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 28 NOVEMBRE 2025 POUR PRESTATION DU SERVICE D’ENTRETIEN ET 

NETTOYAGE DES LOCAUX, ENTRETIEN NETTOYAGE DE LA COUR ET GESTION DES DECHETS BIOMEDICAUX AU PROFIT DU CHR DE 
BANFORA - Financement : Budget CHR Banfora, exercice 2025 

Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 
Lot 2 : Entretien et nettoyage de la cour, vidange, curage, débouchage des fosses, puits perdus et regards de visite au profit du Centre hospitalier 

régional de Banfora 
Lot 3 : Gestion des déchets biomédicaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 

Publication de l’avis : Quotidien N°4289-4290 du mercredi 10 et jeudi 11 décembre 2025 
Date d’ouverture : 18 décembre 2025- Date de délibération : 23 décembre 2025 

Nombre de plis reçus : Lot 1 cinq (05) plis - Lot 2 cinq (05) plis - Lot 3 cinq (05) plis 

Soumissionnaires 
 

Montants en F CFA 
Observations Rang 

Lus Corrigés 
LOT 1 :  Entretien et nettoyage des locaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 

SORY AFRIQUE 
AVENIR (SORAV) 

Min: 17 815 640 TTC 
Max: 39 852 671 TTC Néant 

Non conforme pour l’essentiel : 
Non-conformité de l'agrément fourni (agrément 
technique à des entreprises exerçant dans le 
domaine de l'approvisionnement en eau 
potable fourni en lieu et place de l'agrément de 
l'utilisation de produits chimiques de nettoyage 
demandé) ; 
Diplôme du contrôleur fourni non conforme 
(GFS fourni en lieu et place de THH demandé) ; 
Liste des techniciens de surface non fournie. 

- 

COMPAGNIE 
D’ENTRETIEN ET DE 
NETTOYAGE (CEN) 

Min: 3 681 386 TTC 
Max: 32 500 386 TTC Néant 

Conforme pour l’essentiel  
Offre anormalement basse mais dans la limite 
du seuil tolérance de 5% (1,72%) 
Confirmation des prix par lettre 
n°025/CEN/2025 du 22/12/2025 avec une 
garantie de bonne exécution de 30%. 

1er 

B.C.S SARL Min: 10 670 740 TTC 
Max: 39 586 050 TTC Néant Conforme pour l’essentiel  2ème 

HYPPOL SERVICE Min: 8 200 300 HTVA 
Max: 33 581 000 HTVA Néant Conforme pour l’essentiel  3ème 

FATIM PRESTATION Min: 12 398 000 HTVA 
Max: 30 533 450 HTVA Néant 

Non conforme pour l’essentiel : 
Agrément d’utilisation de produits chimiques de 
nettoyage délivré par la Direction Générale de 
la Prévention de l’Environnement du Ministère 
en charge de l’environnement n’est pas joint ; 
Liste des techniciens de surface non fournie. 

- 

ATTRIBUTAIRE LOT 1 : COMPAGNIE D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE (CEN) pour un montant minimum de trois millions six cent quatre-
vingt-un mille huit cent trente-six (3 681 836) francs CFA TTC et un montant maximum de trente-deux millions cinq cent mille trois cent 
quatre-vingt-six (32 500 386) francs CFA TTC. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2026 et trois (03) mois pour chaque commande 
avec une garantie de bonne exécution de 30%. 

LOT 2 :   Entretien et nettoyage de la cour, vidange, curage, débouchage des fosses, puits perdus et regards de visite au profit du Centre 
hospitalier régional de Banfora 

SORY AFRIQUE 
AVENIR (SORAV) 

Min: 3 380 700 TTC 
Max: 18 051 050 TTC Néant 

Non conforme pour l’essentiel : 
Non-conformité de l'agrément fourni (agrément 
technique à des entreprises exerçant dans le 
domaine de l'approvisionnement en eau 
potable fourni en lieu et place de l'agrément de 
l'utilisation de produits chimiques de nettoyage 
demandé) ; 
Diplôme du contrôleur fourni non conforme 
(GFS fourni en lieu et place de THH demandé) ; 
Liste des techniciens de surface non fournie. 

- 

COMPAGNIE 
D’ENTRETIEN ET DE 
NETTOYAGE (CEN) 

Min: 1 679 140 TTC 
Max: 16 279 280 TTC Néant 

Conforme pour l’essentiel  
Offre anormalement basse mais dans la limite 
du seuil de tolérance de 5% (0,62%) 
Confirmation des prix par lettre 
n°025/CEN/2025 du 22/12/2025 avec une 
garantie de bonne exécution de 30%. 

1er 

B.C.S SARL Min: 4 312 900 TTC 
Max: 19 234 000 TTC Néant Conforme pour l’essentiel  3ème 

HYPPOL SERVICE Min: 2 012 000 HTVA 
Max: 16 119 000 HTVA Néant Conforme pour l’essentiel  

 2ème 

FATIM PRESTATION Min: 2 955 000 HTVA 
Max: 16 392 500 HTVA Néant 

Non conforme pour l’essentiel : 
Agrément d’utilisation de produits chimiques de 
nettoyage délivré par la Direction Générale de 
la Prévention de l’Environnement du Ministère 
en charge de l’environnement n’est pas joint ; 
Liste des techniciens de surface non fournie. 

- 

ATTRIBUTAIRE LOT 2 :   COMPAGNIE D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE (CEN) pour un montant minimum d’un million six cent soixante-dix-
neuf mille cent quarante (1 679 140) francs CFA TTC et un montant maximum de seize millions deux cent soixante-dix-neuf mille deux cent 
quatre-vingts (16 279 280) francs CFA TTC. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2026 et trois (03) mois pour chaque commande avec 
une garantie de bonne exécution de 30%. 
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LOT 3 :  Gestion des déchets biomédicaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 

SORY AFRIQUE 
AVENIR (SORAV) 

Min: 8 772 710 TTC 
Max: 15 765 095 TTC Néant 

Non Conforme pour l’essentiel : 
Autorisation pour la gestion des déchets 
biomédicaux délivrée par le ministère de la 
santé non fournie ; 
Diplôme du contrôleur fourni non conforme 
(GFS fourni en lieu et place de THH demandé) ; 
Liste des agents chargés de l'enlèvement et 
l'élimination des DBM non fournie. 

- 

COMPAGNIE 
D’ENTRETIEN ET DE 
NETTOYAGE (CEN) 

Min: 3 921 140 TTC 
Max: 16 802 020 TTC Néant Conforme pour l’essentiel  1er 

B.C.S SARL Min: 4 821 480 TTC 
Max: 16 988 460 TTC 

Min: 4 821 480 TTC 
Max: 19 938 460 TTC 

Conforme pour l’essentiel : 
Correction portée sur la quantité maximum de 
l'item n°8 (144 au lieu de 44), entrainant une 
variation de 17,36%. 

2eme 

HYPPOL SERVICE Min: 1 182 400 HTVA 
Max: 14 963 900 HTVA 

Min: 1 182 400 HTVA 
Max: 14 983 900 HTVA 

Conforme pour l’essentiel : 
Correction portée sur la quantité maximum de 
l'item n°8 (144 au lieu de 44), entrainant une 
variation de 0,13% ; 
Offre déséquilibrée (les prix des items 2 à 17 
sont sous-évalués et le prix de l'item 1 
surévalué). 

- 

FATIM PRESTATION Min: 7 315 500 HTVA 
Max: 12 804 250 HTVA 

Néant 
 

Non conforme pour l’essentiel : 
Autorisation pour la gestion des déchets 
biomédicaux délivrée par le ministère de la 
santé non fournie ; 
Liste des agents chargés de l'enlèvement et 
l'élimination des DBM non fournie. 

- 

ATTRIBUTAIRE LOT 3 : COMPAGNIE D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE (CEN) pour un montant minimum de trois millions neuf cent vingt et 
un mille cent quarante (3 921 140) francs CFA TTC et un montant maximum de seize millions huit cent deux mille vingt (16 802 020) francs 
CFATTC. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2026 et trois (03) mois pour chaque commande. 
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Fournitures et Services courants 
 

 MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
 

Acquisition de consommables informatiques, de fournitures de bureau, de produits 
d’entretien, de divers imprimés et de cachets au profit de la Direction Générale de 

l’Assainissement des Eaux Usées et Excréta (DGAEUE). 
 

Avis de demande de prix  
N°2025 –_ 007F2026__/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2026 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, du Ministère de l’Environnement, de 
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 
 
1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la 
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de 
consommables informatiques au profit de la DGAEUE. 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  
Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots distincts et indivisibles :  

- Lot 01 : acquisition de fournitures de bureau, de produits d'entretien et de divers imprimés et de cachets au profit de la DGAEUE ; 
-  Lot 02 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGAEUE. 
 
3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot. 
 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue 
SEMBENE Ousmane.  
 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des 
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non 
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des 
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 
6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F. CFA pour le lot 01 et de deux cent quarante mille (240 000) F. CFA 
pour le lot 02 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, 
avant le 09/10/2026 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas 
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 
NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt-sept millions (27 000 000) F. CFA TTC répartis comme suit : 
- lot 01 : quinze millions (15 000 000) F. CFA TTC ; 
- lot 02 : douze millions (12 000 000) F. CFA TTC. 
 

 
Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM 
 
 

André HIEN 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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Fournitures et Services courants 
 

 LOTERIE NATIONALE BURKINABE 
 

Prestations de services de gardiennage des locaux de la LONAB 
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)  
N° 2026-002F/LONAB/DG/DPS/DMA pour les  

 
 
Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2026 de la Loterie Nationale Burkinabè 
(LONAB). 

La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications 
requises pour la prestation de service de gardiennage des locaux qui abritent les services de la LONAB. La prestation de services se 
compose en six (06) lots suivants :  

Ø Lot 1 : Gardiennage des locaux du siège de la LONAB, du terrain de Cissin, des magasins à Samandin et Tanghin; 
Ø Lot 2 : Gardiennage des locaux des agences et des salles ECD de la ville de Ouagadougou et de Ziniaré ; 
Ø Lot 3 : Gardiennage des locaux des agences et salles ECD de Ouahigouya, de Koudougou, de Kaya, de Dori, de Pô et Manga ; 
Ø Lot 4 : Gardiennage des locaux de la Direction régionale de l’Ouest, des agences et salles de la ville de Bobo-Dioulasso et du 

domicile du Directeur régional de l’Ouest ; 
Ø Lot 5 : Gardiennage des locaux des agences et salles ECD de Banfora, de Dédougou, de Gaoua, de Boromo, de Houndé, de 

Orodara et de Niangoloko ;  
Ø Lot 6 : Gardiennage des locaux de la Direction régionale de l’Est, des agences et salles ECD de Tenkodogo, de Fada N’gourma, 

de Pouytenga, de Koupéla, de Zorgho, de Cinkansé et du domicile du Directeur Régional de l’Est. 
 

Les budgets prévisionnels pour chaque lot se présentent comme suit : 
Lots Montant minimum Montant maximum 

Lot 1 5 260 000 F CFA TTC 63 136 000 F CFA TTC 
Lot 2 10 658 000 F CFA TTC 127 900 000 F CFA TTC 
Lot 3 2 475 000 F CFA TTC 29 700 000 F CFA TTC 
Lot 4 4 868 000 F CFA TTC 58 425 000 F CFA TTC 
Lot 5 4 057 000 F CFA TTC 48 692 000 F CFA TTC 
Lot 6 4 458 000 F CFA TTC 53 507 000 F CFA TTC 
 
NB : les prestations sont mensuelles mais les commandes se font par trimestre.  
 
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent à plusieurs 
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
 
La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 58 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MINEFID du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et 
ouvert à tous les candidats éligibles.  
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), Direction des Marchés et 
des Approvisionnements (DMA) ; et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction 
des Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage, porte 302 nouveau bâtiment de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT. 

 
Les exigences en matière de qualifications sont précisées dans les DPAO.  
 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement   
d’une somme non remboursable de : 

ü Lot 1 : Trente mille (30 000) francs CFA ; 
ü Lot 2 : Cinquante mille (50 000) francs CFA ; 
ü Lot 3 : Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA ; 
ü Lot 4 : Trente mille (30 000) francs CFA ; 
ü Lot 5 : Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA ; 
ü Lot 6 : Trente mille (30 000) francs CFA ; 
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à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment 
de 8 heures à 15 heures. La méthode de paiement sera en espèce à la caisse de la LONAB sis au premier étage du nouveau bâtiment, 
porte 102. 
 
Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 
01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le 14/01/2025 à 9 heures 00 
minutes GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

Ø Lot 1 : un million huit cent mille (1 800 000) francs CFA ; 
Ø Lot 2 : trois millions huit cent mille (3 800 000) de francs CFA ; 
Ø Lot 3 : huit cent mille (800 000) francs CFA ; 
Ø Lot 4 : un million sept cent mille (1 700 000) francs CFA ; 
Ø Lot 5 : un million quatre cent mille (1 400 000) francs CFA ; 
Ø Lot 6 : un million six cent mille (1 600 000) francs CFA,  

conformément à l’article 100 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MINEFID du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics. 

 
Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du 
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
14/01/2025 à partir de à 9 heures 00 minutes GMT 

 
 

9 heures 15 minutes GMT à l’adresse suivante : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) – Rue du grand marché, 01 BP 68 
Ouagadougou 01- Salle de traitement au 1er étage de l’ancien bâtiment. 
 
La Loterie Nationale Burkinabè se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent appel d'offres.  

 
 
 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,  
Président de la CAM/LONAB 

 

 

 

Siméon OUEDRAOGO 

 
 
 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics  

et des Engagements Financiers 

http://www.dgcmef.gov.bf 
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Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT  
 

Entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du 
Désenclavement (MID). 

 

Avis de demande de prix 
N°2025-1902/MID/SG/DMP/SMF-PC 

Financement : Budget de l’Etat exercice 2026 
 
 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2026, du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement (MID). 

Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) lance une demande de prix ayant pour objet entretien et la réparation des véhicules 
à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement tels que décrits dans les Données particulières de la demande 
de prix. 
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. L’entretien des véhicules du parc automobile du ministère des infrastructures 
et du désenclavement se compose en deux (02) lots comme suit : 
Lot 1 : entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID).  

Lot 2 : entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID).  

Le délai d’exécution de chaque ordre de commande est de quinze (15) jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building 
LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49  
 
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction des 
Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyennant 
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés 
publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances.  
      En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du 

dossier de demande de prix par le Candidat. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes et 
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent vingt mille (320 000) francs CFA pour le lot 1 et trois cent mille (300 000) 
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du 
Désenclavement sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél.: 51 29 15 49 avant le 09/01/2026 à 09 heures 30 minutes. L’ouverture des plis 
sera faite ce même jour 09/01/2026 à 09 heures 30 minutes. 
 
      Le montant prévisionnel de chaque lot : 

      Lot 1 : vingt un millions trois cent quarante-cinq mille (21 345 000) FCFA TTC ; 

      Lot 2 : vingt millions cinq cent mille (20 500 000) FCFA TTC ; 

   7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 

 

 

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés 

 

 

 

 

      Lizata SAVADOGO 
Chevalier de l’Ordre de Mérite 
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Prestations intellectuelles 
 

 CENTRE REGIONAL POUR LES ARTS VIVANTS EN AFRIQUE (CERAV/AFRIQUE) 
CATEGORIE 2, SOUS L’EGIDE DE L’UNESCO 

 

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de Centre Régional pour 
les Arts Vivants en Afrique (CERAV/Afrique) à consulter pour les demandes de cotation 

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2025-01 /CERAV/DG/DAF  

 
1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2026 le Centre Régional pour les Arts Vivants en Afrique 

(CERAV/Afrique) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des 
procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants au titre de l’année 2026. 

 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous 

le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activités ci-après : 
I- Fournitures et consommables informatiques 
• Lot 1 : Acquisition de consommables informatiques (un agrément technique en matière informatique exigé) ; 
• Lot 2 : Acquisitions Fournitures de bureau ; 

 
II- Prestation de services 
• Lot 1 : Entretien et réparation du matériel roulant : véhicules à quatre roues (un agrément technique exigé) ; 
• Lot 2 : Entretien et maintenance du matériel informatique (un agrément technique en matière informatique exigé) ; 
• Lot 3 : Entretien et hébergement du site Web ; 
• Lot 4 : Entretien et maintenance du circuit électrique et des climatiseurs ; 
• Lot 5 : Impression de Catalogues et d'imprimés publicitaires ; 
• Lot 6 : Achat de cartes de recharges téléphoniques ; 
• Lot 7 : Gardiennage et surveillance des locaux du CERAV/Afrique (autorisation d’exercice d’activité privée de gardiennage  délivrée par le ministère 

de la sécurité exigée); 
• Lot 8 : Entretien et nettoyage des locaux du CERAV/Afrique ; 
• Lot 9 : Livraison de pause-café et pause déjeuner ; 

 
III-PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
Lot unique : Acquisition et installation d'un logiciel de gestion des salaires (un agrément technique en matière informatique exigé). 
 

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de 
cotations du CERAV/Afrique. 

 
4. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après :  

v Une lettre à manifestation d’intérêt précisant le numéro du lot et le domaine pour lequel le candidats souscrit ; 
v Une description du domaine d’activités ; 
v Une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le 

domaine d’intervention choisi ; 
v Une copie de l’extrait du registre du commerce ; 
v Une adresse complète (Numéro de téléphone, boîte postale, E-mail etc.) 

 
5. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès du CERAV/Afrique sont invitées à participer à la présente manifestation 

d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 
6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de références à la DAF du 

CERAV/Afrique (Téléphone/70 52 33 09) 
 

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention ; 
 

Les offres devront parvenir à la Direction de l’Administration et des Finances du CERAV/Afrique, avant 06/01/2026 à 09 heures 00. 
 
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis 
à manifestation d’intérêt pour la Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires du CERAV/Afrique à consulter pour les 
demandes de cotation» à la Direction de l’Administration et des Finances sis au CERAV/Afrique situé à Bobo-Dioulasso au premier étage de 
l’immeuble BARRO, côté Nord de la station Total d’Accart-ville sur la voix menant au Jardin d’Eden au plus tard le 06/01/2026 à 09 heures 00. 

 
8. Le CERAV/Afrique se réserve le droit de donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

                                           
Le Directeur de l’Administration des Finances 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 
 
 

                                                         Mohamed SOMBIE 
                                          Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè 
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Prestations intellectuelles 
 

0PROJET DE RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN À L’ECONOMIE (PRISE)  
 

Contrôle et supervision des travaux de réhabilitation du tronçon Nioryida-Guiba-Manga (24km) 
 

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
N° 2025-000007/MID/SP-PST/DM DU 24 DÉCEMBRE 2025 

(SERVICES DE CONSEIL – SÉLECTION DES ENTREPRISES) 
Pays :Burkina Faso 

Nom du Projet :Projet de Réhabilitation des Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE) 
Secteur :Infrastructures et désenclavement 

Services de conseil :Contrôle et supervision des travaux de réhabilitation du tronçon Nioryida-Guiba-Manga (24km) 
Mode de financement :Vente à tempérament - Banque Islamique de Développement (BID) 

N° de financement : BFA 1053 du 17 juin 2025 G 
 
 

Le Burkina Faso a demandé un financement de la Banque Islamique de Développement « la BID » pour couvrir le coût du Projet de Réhabilitation des 
Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE), et a l'intention d'utiliser une partie des sommes accordées pour financer des  services de consultant. 
L’attribution du présent marché est soumis à l’approbation du financement par la BID. Le Burkina Faso supportera les risques liés aux procédures de 
passation en cas de non engagement de la BID.   
 
Veuillez-vous reporter à l'Avis général de passation de marchés pour ce projet qui est paru le 03 juin  2025 dans les sites internet de la BID, de DG Market 
et Development Business; et le 30 mai 2025 dans le site du SP-PST et le 11 juin 2025 dans la revue des marchés publics n° 4159. 
 
Les services comprennent entre autres : le suivi et contrôle technique et goétechnique des travaux, le suivi financier et adminisatrif du contrat de 
l’Entrepreneur. 
 
La période de mise en œuvre des prestations  est estimé à vingt-un (21) mois. Le délai d’exécution du suivi contrôle des travaux est de dix-huit (18) celui 
de la revue des études étant de deux (02) mois, et un (01) mois pour le rapport final. 
 
Les termes de référence détaillés de la mission peuvent être obtenus à l’adresse 1, indiquée ci-dessous. 
 
 
Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté par la Directrice des marchés publics du Ministère des Infrastructures et 
du Désenclavement invite les cabinets d'experts-conseils éligibles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. 
Les consultants intéressés doivent fournir des informations spécifiques qui démontrent qu'ils sont pleinement qualifiés pour exécuter les services 
(brochures, référence de missions similaires, expérience dans des conditions similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le personnel, 
etc.).  
 
Les critères de présélection sont les suivants :  
 
L’expérience dans les domaines ou tâches ci-après sera considérée comme une exigence minimale. Avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années 
(2015-2024). 
 

Critères d’évaluation Sous critères d’évaluation  Preuves/documents à fournir par le 
candidat 

Satisfaction 
sous-
critère 

(Oui/Non) 
1. Expression 

d’intérêt  
Avoir exprimé son intérêt à prendre part à la 

présente mise en concurrence  • Lettre d’expression d’intérêt  Oui  

2. Expérience 
générale 
dans le 
domaine 

Au moins cinq (05) missions de contrôle et de 
surveillance de travaux de construction ou de 

réhabilitation ou de renforcement de route 
bitumée  

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  

• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

3. Expérience 
spécifique 
dans le 
domaine  

Au moins deux (02) des missions ci-dessus 
seront réalisées pour des projets de type et 
d’envergure similaires avec des linéaires de 

routes d’au moins 20 km chacunes 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  

• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

Au moins une (01) des missions ci-dessus sera 
réalisée avec une couche de chaussée en 

GLA(fondation) et GLC (base) 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  

• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

Au moins deux (02) études (ou revues) d’APD 
avec élaboration de DAO de projet de 
construction ou de réhabilitation ou de 

renforcement de route de type et d’envergure 
similaire 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  

• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 
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Au moins une (01) mission de contrôle et de 
surveillance de travaux de réhabiliatation  

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  

• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

 
Les experts clés ne seront pas évalués à cette étape de la présélection.   
 
NB : Une liste restreinte d’au plus six (06) bureaux/groupements de bureaux suivant les critères d’évaluation ci-dessus énumérées sera établie à l’issu du 
présent Avis à Manifestation d’Intérêt. 

L'attention des consultants intéressés est attirée sur sur les Clauses 1.12.1 et 1.12.2 des Directives pour l’acquisition de Services de Consultants dans le 
cadre de Projets financés par la Banque Islamique de Développement du 1er avril 2019 révisée en février 2023 (les « Directives de passation de marchés 
»), qui énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts.   

Les consultants peuvent se porter candidats sous la forme d’une association, validée par un accord entre les partenaires de l’association, indiquant 
clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, une forme intermédiaire d’association ou une intention de sous-traitance. Dans 
le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas 
d’attribution. 

La sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût parmi la liste restreinte de Consultants 
internationaux limitée aux Pays Membres (SFQC/PM) telle qu’énoncée dans les Directives de la BID. 

NB : Toutefois, une manifestation d’intérêt pour participer à la fourniture de Services de Consultants n’oblige pas l’emprunteur à inclure le candidat 
dans la liste restreinte. 

Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse 1 ci-dessous de 09h00 à 15h00 GMT (heure locale Ouagadougou). 

Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères ci-
dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies ) et une (1) copie en pdf non modifiable sur une clé 
USB.  

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être envoyées (en personne, ou par courriel) à  l'adresse 2 ci-dessous au  plus tard  le 16 janvier 
2026 à 09 heures 00 mn GMT ( heures de Ouagadougou), et porter clairement la mention « Demande de manifestation d'intérêt pour le contrôle et 
la supervision des travaux de réabilitation du tronçon Nioryida-Guiba-Manga (24 km)». 
 

Adresse 1 
Le Secrétaire Permanent 
Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Tél: (+226) 70 24 10 19,  
Email: pst-2@pst-2.bf   
et en copies à : sadouamba@pst-2.bf   
Site Web :  https://sp-pst.bf  
 
 
Adresse 2 
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard de 
TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est,  
01 BP 2517 Ouagadougou 01    
Tél. : (226) 25 41 78 06/07,  E-mail : pst-2@pst-2.bf  

 
 
 
 

Le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) 
 
 
 
 
 
 
 

Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Chevalier de l’Orde de l’Etalon 
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Prestations intellectuelles 
 

PROJET DE RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN À L’ECONOMIE (PRISE)   
 

Contrôle et supervision des travaux de constrution et de bitumage du tronçon Ouo-Lorépeni-
Gaoua RN11 (78,1km) 

 

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
N° 2025-000008/MID/SP-PST/DM DU 24 DÉCEMBRE 2025 

(SERVICES DE CONSEIL – SÉLECTION DES ENTREPRISES) 
Pays : Burkina Faso 

Nom du Projet : Projet de Réhabilitation des Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE) 
Secteur : Infrastructures et désenclavement 

Services de conseil : Contrôle et supervision des travaux de constrution et de bitumage du tronçon Ouo-Lorépeni-Gaoua RN11 (78,1km) 
Mode de financement : Vente à tempérament - Banque Islamique de Développement (BID) 

N° de financement : BFA 1053 du 17 juin 2025 G 
 
 

Le Burkina Faso a demandé un financement de la Banque Islamique de Développement « la BID » pour couvrir le coût du Projet de Réhabilitation des 
Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE), et a l'intention d'utiliser une partie des sommes accordées pour financer des  services de consultant. 
L’attribution du présent marché est soumis à l’approbation du financement par la BID. Le Burkina Faso supportera les risques liés aux procédures de 
passation en cas de non engagement de la BID.  
 
Veuillez-vous reporter à l'Avis général de passation de marchés pour ce projet qui est paru le 03 juin  2025 dans les sites internet de la BID, de DG Market 
et Development Business; et le 30 mai 2025 dans le site du SP-PST et le 11 juin 2025 dans la revue des marchés publics n° 4159. 
 
Les services comprennent entre autres : le suivi et contrôle technique et goétechnique des travaux, le suivi financier et adminisatrif du contrat de 
l’Entrepreneur. 
 
La période de mise en œuvre des prestations  est estimé à vingt-six (26) mois. Le délai d’exécution du suivi contrôle des travaux est de vingt-quatre (24) 
mois, celui de la revue des études étant de d’un (01) mois, et un (01) mois pour le rapport final. 
 
Les termes de référence détaillés de la mission peuvent être obtenus à l’adresse 1, indiquée ci-dessous. 
 
Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté par la Directrice des marchés publics du Ministère des Infrastructures et 
du Désenclavement invite les cabinets d'experts-conseils éligibles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. 
Les consultants intéressés doivent fournir des informations spécifiques qui démontrent qu'ils sont pleinement qualifiés pour exécuter les services 
(brochures, référence de missions similaires, expérience dans des conditions similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le personnel, 
etc.).  
 
Les critères de présélection sont les suivants :  
 
L’expérience dans les domaines ou tâches ci-après sera considérée comme une exigence minimale. Avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années 
(2015-2024). 
 

Critères 
d’évaluation Sous critères d’évaluation  Preuves/documents à fournir par le candidat Satisfaction sous-

critère (Oui/Non) 
4. Expression 
d’intérêt  

Avoir exprimé son intérêt à prendre part à la 
présente mise en concurrence  • Lettre d’expression d’intérêt  Oui  

5. Expérience 
générale dans le 
domaine 

Au moins cinq (05) missions de contrôle et de 
surveillance de travaux de construction ou de 

réhabilitation ou de renforcement de route bitumée  

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services faits 
ou ce qui en tient lieu 

Oui 

6. Expérience 
spécifique dans le 
domaine  

Au moins deux (02) des missions ci-dessus seront 
réalisées pour des projets de type et d’envergure 
similaires avec des linéaires de routes d’au moins 

60 km chacune  

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services faits 
ou ce qui en tient lieu 

Oui 

Au moins une (01) des missions ci-dessus sera 
réalisée avec une couche defondation en GLA et 

une couche de base en GLC. 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services faits 
ou ce qui en tient lieu 

Oui 

 
Les experts clés ne seront pas évalués à cette étape de la présélection.   
 
NB : Une liste restreinte d’au plus six (06) bureaux/groupements de bureaux suivant les critères d’évaluation ci-dessus énumérées sera établie  à l’issu du 
présent Avis à Manifestation d’Intérêt. 
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L'attention des consultants intéressés est attirée sur les Clauses 1.12.1 et 1.12.2 des Directives pour l’acquisition de Services de Consultants dans le cadre 
de Projets financés par la Banque Islamique de Développement du 1er avril 2019 révisée en février 2023 (les « Directives de passation de marchés »), qui 
énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts.   
 
Les consultants peuvent se porter candidats sous la forme d’une association, validée par un accord entre les partenaires de l’association, indiquant 
clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, une forme intermédiaire d’association ou une intention de sous-traitance. Dans 
le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas 
d’attribution. 
 
La sélection se fera en conformité avec la méthode de  Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût parmi la liste restreinte de Consultants 
internationaux limitée aux Pays Membres (SFQC/PM) telle qu’énoncée dans les Directives de la BID. 
 
NB : Toutefois, une manifestation d’intérêt pour participer à la fourniture de Services de Consultants n’oblige pas l’emprunteur à inclure le candidat 
dans la liste restreinte. 
 
Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse 1 ci-dessous de 09h00 à 15h00 GMT (heure locale Ouagadougou). 
Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères ci-
dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies ) et une (1) copie en pdf non modifiable sur une clé 
USB.  
 
Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être envoyées (en personne, ou par courriel) à  l'adresse 2 ci-dessous au  plus tard  le 16 janvier 
2026  à 09 heures 00 mn GMT ( heures de Ouagadougou), et porter clairement la mention « Demande de manifestation d'intérêt pour le contrôle et 
la supervision des travaux de construction et de bitumage du tronçon Ouo-Lorépeni-Gaoua ». 
 
 
Adresse 1 
Le Secrétaire Permanent 
Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Tél: (+226) 70 24 10 19,  
Email: pst-2@pst-2.bf   
et en copies à : sadouamba@pst-2.bf   
Site Web :  https://sp-pst.bf  
 
 
 
Adresse 2 
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard de 
TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est,  
01 BP 2517 Ouagadougou 01    
Tél. : (226) 25 41 78 06/07,  E-mail : pst-2@pst-2.bf  
 
 
 

 
Le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) 

 
 
 
 
 
 
 

Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Chevalier de l’Orde de l’Etalon 
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Prestations intellectuelles 
 

PROJET DE RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN À L’ECONOMIE (PRISE)   
 

Contrôle et supervision des travaux de construction et de bitumage du tronçon Boussé-
Nanoro-Kordié RR13 (63 km) 

 

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
N° 2025- 000009/MID/SP-PST/DM DU 24 DÉCEMBRE 2025 

(SERVICES DE CONSEIL – SÉLECTION DES ENTREPRISES) 
Pays : Burkina Faso 

Nom du Projet : Projet de Réhabilitation des Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE) 
Secteur : Infrastructures et désenclavement 

Services de conseil : Contrôle et supervision des travaux de construction et de bitumage du tronçon Boussé-Nanoro-Kordié RR13 (63 km) 
Mode de financement : Vente à tempérament - Banque Islamique de Développement (BID) 

N° de financement : BFA 1053 du 17 juin 2025 G 
 
 

 
Le Burkina Faso a demandé  un financement de la Banque Islamique de Développement « la BID » pour couvrir le coût du Projet de Réhabilitation des 
Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE), et a l'intention d'utiliser une partie des sommes accordées pour financer des  services de consultant. 
L’attribution du présent marché est soumis à l’approbation du financement par la BID. Le Burkina Faso supportera les risques liés aux procédures de 
passation en cas de non engagement de la BID.  
 
Veuillez-vous reporter à l'Avis général de passation de marchés pour ce projet qui est paru le 03 juin  2025 dans les sites internet de la BID, de DG Market 
et Development Business; et le 30 mai 2025 dans le site du SP-PST et le 11 juin 2025 dans la revue des marchés publics n° 4159. 
 
Les services comprennent entre autres : le suivi et contrôle technique et goétechnique des travaux, le suivi financier et adminisatrif du contrat de 
l’Entrepreneur. 
 
La période de mise en œuvre des prestations  est estimé à vingt-cinq (25) mois. Le délai d’exécution des travaux est de vingt-quatre (24) mois, et un 
(01) mois pour le rapport final. 
 
Les termes de référence détaillés de la mission peuvent être obtenus à l’adresse 1, indiquée ci-dessous. 
 
Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté par le Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-
PST) invite les cabinets d'experts-conseils éligibles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les consultants 
intéressés doivent fournir des informations spécifiques qui démontrent qu'ils sont pleinement qualifiés pour exécuter les services (brochures, référence de 
missions similaires, expérience dans des conditions similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le personnel, etc.).  
 
Les critères de présélection sont les suivants :  
 
L’expérience dans les domaines ou tâches ci-après sera considérée comme une exigence minimale. Avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années 
(2015-2024). 
 

Critères d’évaluation Sous critères d’évaluation Preuves/documents à fournir par le candidat Satisfaction sous-
critère (Oui/Non) 

7. Expression 
d’intérêt 

Avoir exprimé son intérêt à prendre part à la 
présente mise en concurrence • Lettre d’expression d’intérêt Oui 

8. Expérience 
générale dans le 

domaine 

Au moins cinq (05) missions de contrôle et de 
surveillance de travaux de construction ou de 

réhabilitation ou de renforcement de route 
bitumée 

• Pages de garde et de signatures des contrats 
cités comme référence 

• Ainsi que les attestations des services faits ou 
ce qui en tient lieu 

Oui 

9. Expérience 
spécifique dans le 

domaine 

Au moins deux (02) des missions ci-dessus 
seront réalisées pour des projets de type et 
d’envergure similaires avec des linéaires de 

routes d’au moi,ns 50 km chacune. 

• Pages de garde et de signatures des contrats 
cités comme référence 

• Ainsi que les attestations des services faits ou 
ce qui en tient lieu 

Oui 

Au moins une (01) des missions ci-dessus 
sera réalisée avec une couche de chaussée 
en gaveleux latéritique (base ou fondation) 
avec un linéaire de route d’au moins 50 km 

• Pages de garde et de signatures des contrats 
cités comme référence 

• Ainsi que les attestations des services faits ou 
ce qui en tient lieu 

Oui 

 
Les experts clés ne seront pas évalués à cette étape de la présélection.   
 
NB : Une liste restreinte d’au plus six (06) bureaux/groupements de bureaux  suivant les critères d’évaluation ci-dessus énumérées sera établie  à l’issu 
du présent Avis à Manifestation d’Intérêt. 
 
L'attention des consultants intéressés est attirée sur les Clauses 1.12.1 et 1.12.2 des Directives pour l’acquisition de Services de Consultants dans le cadre 
de Projets financés par la Banque Islamique de Développement du 1er avril 2019 révisée en février 2023 (les « Directives de passation de marchés »), qui 
énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts.   
 
Les consultants peuvent se porter candidats sous la forme d’une association, validée par un accord entre les partenaires de l’association, indiquant 
clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, une forme intermédiaire d’association ou une intention de sous-traitance. Dans 
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le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas 
d’attribution. 
 
La sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût parmi la liste restreinte de Consultants 
internationaux limitée aux Pays Membres (SFQC/PM) telle qu’énoncée dans les Directives de la BID. 
 
NB : Toutefois, une manifestation d’intérêt pour participer à la fourniture de Services de Consultants n’oblige pas l’emprunteur à inclure le candidat 
dans la liste restreinte. 
 
Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse 1 ci-dessous de 09h00 à 15h00 GMT (heure locale Ouagadougou). 
Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères ci-
dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies ) et une (1) copie en pdf non modifiable sur une clé 
USB.  
 
Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être envoyées (en personne, ou par courriel) à  l'adresse 2 ci-dessous au  plus tard  le 16 janvier 
2026__ à 09 heures 00 mn GMT ( heures de Ouagadougou), et porter clairement la mention « Demande de manifestation d'intérêt pour le contrôle 
et la supervision des travaux de réhabilitation du tronçon Boussé-Nanoro-Kordié ». 
 
 
Adresse 1 
Le Secrétaire Permanent 
Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Tél: (+226) 70 24 10 19,  
Email: pst-2@pst-2.bf   
et en copies à : sadouamba@pst-2.bf   
Site Web :  https://sp-pst.bf  
 
 
Adresse 2 
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard de 
TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est,  
01 BP 2517 Ouagadougou 01    
Tél. : (226) 25 41 78 06/07,  E-mail : pst-2@pst-2.bf  
 
 

 
Le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) 

 
 
 
 
 
 
 

Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Chevalier de l’Orde de l’Etalon 
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Prestations intellectuelles 
 

 SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENTDES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER) 
 

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au titre de l’année 2026 
 

Avis à manifestation d’intérêt  

n°2026-010/SONATER/DG/SPM 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des activités de la Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER) au titre 

de l’année 2026, le Directeur Général de ladite société, Président de la Commission d’attribution des marchés, lance un avis à manifestation d’intérêt 

en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotations.  

Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application des dispositions du décret 2024-1748/PRES-TRANS/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant 

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Les prestations sont regroupées par domaine : 

I) FOURNITURES ET EQUIPEMENTS : 

1. fournitures de bureau ; 

2. consommables informatiques (joindre l’agrément technique); 

3. équipements informatiques (joindre l’agrément technique) ; 

4. logiciels et licences ; 

5. produits et matériels d’entretien ; 

6. pneus, chambres à air, batteries et câbles électriques ; 

7. outillage pour les ateliers de maintenance des équipements agricoles ; 

8. gadgets publicitaires ; 

9. supports de communication ; 

10. matériels et mobiliers de bureau ; 

11. matériels de sécurité et de protection ; 

12. éléments hydromécaniques (gabarits, godets etc….pour les travaux d’aménagements hydro-  

               agricoles) ; 

13. matériel et outillage pour des travaux de forages (clamp, taillant, clés à chaine etc) 

14. polystyrènes ; 

15. équipements électriques,  

16. équipements électroniques,  

17. équipements de plomberie,  

18. équipements de soudure métallique et d’étanchéité,  

19. Pièces de rechange et consommables pour engins lourds et camions ; 

20. Imprimés divers. 

 

II) SERVICES COURANTS : 

 

1. entretien et maintenance de climatiseurs ; 

2. entretien et maintenance du matériel informatique et de reprographie (joindre l’agrément technique) ; 
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3. entretien et réparation du matériel et mobilier du bureau ; 

4. entretien et réparation des installations électriques ; 

5. entretien et réparation des installations téléphoniques ; 

6. entretien et réparation des installations sanitaires et plomberie ; 

7. entretien et réparation des véhicules légers et des camions (joindre l’agrément technique) ; 

8. entretien et réparation des engins lourds ;  

9. restauration pour réunions/conférences à Ouagadougou ; 

10. restauration pour formation des tractoristes à Nomgana ; 

11. restauration pour formation des tractoristes à Bobo ;  

12. restauration pour réunions/conférences à Koudougou 

13. location de salle à Ouagadougou ; 

14. location de salle à Bobo Dioulasso ; 

15. location de salle à Koudougou ; 

16. construction et/ou réhabilitation de bâtiment ;  

 

Le dossier à manifestions d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de la SONATER indiquant le domaine pour lequel l’entreprise 

candidate ; 

- une fiche de présentation du candidat indiquant notamment la raison sociale, son adresse complète (numéro de téléphone, boîte postale) ;  

- une copie de l’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM) et le numéro IFU ;  

- une copie légalisée de l’agrément technique s’il y a lieu. 

 

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de la SONATER ne sont pas dispensées de la présente procédure et sont invitées par 

conséquent à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

Aucune entreprise ne peut soumissionner pour plus de trois (03) domaines d’intervention. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Spécialiste en Passation des Marchés de la SONATER. 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous plis fermé en trois (03) exemplaires (un original et deux copies) au 

plus tard le. 06/01/2026 à 09heures 00 TU à l’adresse ci-dessous, avec la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution 

d’une base de données de fournisseurs et prestataires, exercice 2024 (domaines d’activités à préciser) ». 

La SONATER se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

 

 

Le Directeur Général par intérim,Le Directeur de la Mécanisation des Filières Agricoles 

 

 

Martial P. LOMPO 
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Prestations intellectuelles 
 

PROJET DE RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN À L’ECONOMIE (PRISE)  
 

Contrôle et supervision des travaux de réhabilitation du tronçon Tenkodogo-Garango RR17 
(22,7km) 

 
APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 

N° 2025-000006/MID/SP-PST/DM DU 24 DÉCEMBRE 2025. 
(SERVICES DE CONSEIL – SÉLECTION DES ENTREPRISES) 

Pays : Burkina Faso 
Nom du Projet : Projet de Réhabilitation des Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE) 

Secteur : Infrastructures et désenclavement 
Services de conseil : Contrôle et supervision des travaux de réhabilitation du tronçon Tenkodogo-Garango RR17 (22,7km) 

Mode de financement : Vente à tempérament - Banque Islamique de Développement (BID) 
N° de financement : BFA 1053 du 17 juin 2025 G 

 
Le Burkina Faso a demandé un financement de la Banque Islamique de Développement « la BID » pour couvrir le coût du Projet de Réhabilitation des 
Infrastructures de Soutien à l’Economie (PRISE), et a l'intention d'utiliser une partie des sommes accordées pour financer des  services de consultant. 
L’attribution du présent marché est soumis à l’approbation du financement par la BID. Le Burkina Faso supportera les risques liés aux procédures de 
passation en cas de non engagement de la BID. 
 
Veuillez-vous reporter à l'Avis général de passation de marchés pour ce projet qui est paru le 03 juin  2025 dans les sites internet de la BID, de DG Market 
et Development Business; et le 30 mai 2025 dans le site du SP-PST et le 11 juin 2025 dans la revue des marchés publics n° 4159. 
 
Les services comprennent entre autres :, le suivi et contrôle technique et goétechnique des travaux, le suivi financier et adminisatrif du contrat de 
l’Entrepreneur.  
 
La période de mise en œuvre des prestations  est estimé à vingt-un (21) mois. Le délai d’exécution des travaux est de dix-huit (18) mois, celui de la 
revue des études étant de deux (02) mois, et un (01) mois pour le rapport final. 
 
Les termes de référence détaillés de la mission peuvent être obtenus à l’adresse 1, indiquée ci-dessous. 
 
Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté par le Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-
PST) invite les cabinets d'experts-conseils éligibles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les consultants 
intéressés doivent fournir des informations spécifiques qui démontrent qu'ils sont pleinement qualifiés pour exécuter les services (brochures, référence de 
missions similaires, expérience dans des conditions similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le personnel, etc.).  
 
Les critères de présélection sont les suivants :  
 
L’expérience dans les domaines ou tâches ci-après sera considérée comme une exigence minimale. Avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années 
(2015-2024). 

Critères 
d’évaluation 

Sous critères d’évaluation  Preuves/documents à fournir par le candidat 
Satisfaction 
sous-critère 

(Oui/Non) 
10. Expression 
d’intérêt  

Avoir exprimé son intérêt à prendre part à la présente 
mise en concurrence  

• Lettre d’expression d’intérêt  Oui  

11. Expérience 
générale dans le 
domaine 

Au moins cinq (05) missions de contrôle et de 
surveillance de travaux de construction ou de 

réhabilitation ou de renforcement de route bitumée  

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

12. Expérience 
spécifique dans le 
domaine  

Au moins deux (02) des missions ci-dessus seront 
réalisées pour des projets de type et d’envergure 

similaires avec des linéaires de routes d’au moins 20 
km chacun 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

Au moins une (01) des missions ci-dessus sera réalisée 
avec une couche de chaussée en GLA (fondation) et 

GLC (base) 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 
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Au moins deux (02) études (ou revues) d’APD avec 
élaboration de DAO de projet de construction ou de 
réhabilitation ou de renforcement de route de type et 

d’envergure similaire 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

Au moins une (01) mission de contrôle et de 
surveillance de travaux de construction d’un pont en 

béton armé d’au moins 15 mètres de portée 

• Pages de garde et de signatures des 
contrats cités comme référence  
• Ainsi que les attestations des services 
faits ou ce qui en tient lieu 

Oui 

 
Les experts clés ne seront pas évalués à cette étape de la présélection.   
 
NB : Une liste restreinte d’au plus six (06) bureaux/groupements de bureaux suivant les critères d’évaluation ci-dessus énumérées sera établie à l’issu du 
présent Avis à Manifestation d’Intérêt. 
 
L'attention des consultants intéressés est attirée sur les Clauses 1.12.1 et 1.12.2 des Directives pour l’acquisition de Services de Consultants dans le cadre 
de Projets financés par la Banque Islamique de Développement du 1er avril 2019 révisée en février 2023 (les « Directives de passation de marchés »), qui 
énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts.   
Les consultants peuvent se porter candidats sous la forme d’une association, validée par un accord entre les partenaires de l’association, indiquant 
clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, une forme intermédiaire d’association ou une intention de sous-traitance. Dans 
le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas 
d’attribution. 
 
La sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût parmi la liste restreinte de Consultants 
internationaux limitée aux Pays Membres (SFQC/PM) telle qu’énoncée dans les Directives de la BID. 
 
NB : Toutefois, une manifestation d’intérêt pour participer à la fourniture de Services de Consultants n’oblige pas l’emprunteur à inclure le candidat 
dans la liste restreinte. 
 
Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse 1 ci-dessous de 09h00 à 15h00 GMT (heure locale Ouagadougou). 
Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères ci-
dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies ) et une (1) copie en pdf non modifiable sur une clé 
USB.  
 
Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être envoyées (en personne, ou par courriel) à  l'adresse 2 ci-dessous au  plus tard  le 16 janvier 
2026 à 09 heures 00 mn GMT ( heures de Ouagadougou), et porter clairement la mention « Demande de manifestation d'intérêt pour le contrôle et 
la supervision des travaux de construction et de bitumage du tronçon Ouo-Lorépeni-Gaoua ». 
 
 
 
Adresse 1 
Le Secrétaire Permanent 
Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Tél: (+226) 70 24 10 19,  
Email: pst-2@pst-2.bf   
et en copies à : sadouamba@pst-2.bf   
Site Web :  https://sp-pst.bf  
 
 
Adresse 2 
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard de 
TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est,  
01 BP 2517 Ouagadougou 01 
 
 

Le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) 
 

Pingdwindé Basile François NIKIEMA 
Chevalier de l’Orde de l’Etalon 
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Prestations intellectuelles 
 

  SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA 
 

Constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de 
cotations au titre des exercices 2026- 2028. 

 

RECTIFICATIF DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  

N°2025-05/SONABEL/DG/SG/DPSR/DM/DMTPI 

 

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter dans le cadre des demandes de cotations de la Société Nationale d’Electricité du Burkina 
(SONABEL). 

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM), exercices 2026- 2028, la SONABEL lance un avis à manifestation d’intérêt 
en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotations au titre des exercices 2026- 2028. 

L’objectif principal de cet appel à la manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires que la 
SONABEL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisition de biens et services.  

 

I. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans 
les domaines ci-après :  

 

A. Fournitures et équipements 
1 Matériels, produits d’entretien et de nettoyage ; 
2 Fourniture de consommable bureautique ; 
3 Fourniture de Gadgets publicitaires ; 
4 Matériels et mobiliers de bureau ; 
5 Documentations spécifiques ; 
6 Matériels informatiques (agrément exigé) ; 
7 Fournitures de consommables informatiques (agrément exigé) ; 
8 Pièces de rechange pour groupes électrogènes ; 
9 Produits de laboratoires de centrale ; 
10 Pièces de rechange de véhicules ; 
11 Matériels de mesures hydrologiques et hydrauliques ; 
12 Equipements de contrôles électriques (compteurs, transducteur, détecteur, simulateur, régulateur, équipement d'injection 

primaire et secondaire, TC, TP, BEI, BEU, centrales de mesures, convertisseurs, embouts, cosses, fils, câbles, modems, 
outillages spécifiques, condensateur, carte électronique, etc.) ; 

13 Fourniture de matériel de Transport d'Energie ; 
14 Fourniture d’équipements des systèmes de sécurité incendie : 

ü la détection avec ou sans extinction automatique : centrale de détection, détecteurs, fileries incendie ; 
ü les réseaux d’eau incendie : poteaux, bouche, robinets, vannes, tuyaux, accessoires de pose.  

15 Fourniture de matériels et supports de visibilité (agendas, calendrier, dépliants, etc.) ; 
16 Fourniture de matériels et consommables de froid (agrément exigé) ; 
17 Fourniture d’articles de sport, d’art et de loisirs ;  
18 Fourniture de matériel et d’équipement électrique (relais de protection, câbles de contrôle commande, matériel de câblage, 

fileries, transformateur de courant, de tension, fusibles, de disjoncteurs, valise d’essais des protections, compteurs 
d’énergie, paratonnerre, etc.) ; 

19 Fourniture de matériel et d’équipement de télécommunications (équipement de téléphonie de sécurité, de télétransmission, 
de télé conduite, de radiocommunication, de cartes électroniques, parafoudres) ; 

20 Fourniture de matériels du Système de sécurité électronique ; 
21 Fourniture et installation des équipements d’énergie (onduleurs et régulateurs de tensions); 
22 Achat de consommables pour onduleurs ; 
23 Achat de câbles Ethernet (informatique) ; 
24 Achat annuel de licence onduleur ; 
25 Achat de panneaux solaires ; 
26 Fourniture de petit matériel et outillage ; 
27 Fourniture de climatiseurs. 

 

B. Prestations de service 
1 Entretien et réparation de matériels et mobiliers de bureau ; 
2 Entretien et maintenance informatique et péri-informatique (agrément exigé) ; 
3 Location de matériels, équipement ; 
4 Location de véhicules ; 
5 Location de salles de réunions / décoration de salles ; 
6 Pause-café et pause déjeuner ; 
7 Réparation de matériels électroniques ; 
8 Fabrication de cartes électroniques ; 
9 Programmation des automates / réparation ; 
10 Analyses d'eau ; 
11 Mesures topographiques ; 
12 Montage, entretien et réparation de matériel de contrôle électrique ; 
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13 Livraison d’agrégats pour les travaux dans la ville et les banlieues ; 
14 Transport de supports et matériels électriques dans la ville et banlieues ; 
15 Location de grue ; 
16 Conception et implémentation d’outils de gestion informatiques ; 
17 Maintenance des onduleurs ; 
18 Dépannage ; 
19 Nettoyage des locaux ; 
20 Conception, diffusion de spots publicitaires et couverture médiatique des activités ; communication et relations publiques (agréments exigés) ; 
21 Edition et impressions de documents et supports de visibilité ;  
22 Prestations de diners lors des rencontres professionnelles avec les partenaires (catégorie hôtels) ; 
23 Traitement phyto sanitaire (serpents, rats, insectes, moustiques…) ; 
24 Incinération des déchets industriels et évacuation des terres souillées ; 
25 Traitement des archives physiques ; 
26 Transport ; 
27 Dédouanement livraison de matériel ; 
28 Maintenance de serveurs / logiciels (agrément exigé) ; 
29 Entretien et réparation de climatiseurs (agrément exigé) ; 
30 Entretien et réparation de groupes électrogènes (agrément exigé). 

 

C. Travaux 
 

1 Travaux de génie civil (agrément exigé) ; 
2 Entretien, réparation et maintenance des bâtiments (agrément exigé) ; 
3 Entretien, réparation et maintenance des véhicules ; 
4 Entretien, réparation et maintenance des groupes de centrale (agrément exigé) ;  
5 Fabrication de pièces / réparation d’équipements par usinage avec machines-outils ; 
6 Rebobinage de moteurs électriques ; 
7 Construction de tuyauterie et réparation de construction métallique ; 
8 Entretien des équipements d'auscultation des barrages ; 
9 Montage, entretien et réparation de matériel HTB de Transport d'Energie (agrément exigé); 
10 Réalisation des branchements et extensions légères dans la ville dans les banlieues (agrément exigé) ; 
11 Fonçage et pose de buse ; 
12 Elagage des lignes dans la ville et les banlieues ; 
13 Réalisation de massifs spéciaux dans la ville et les banlieues ; 
14 Réalisation des puits de terre dans la ville et les banlieues de ; 
15 Calorifugeage des tuyauteries ; 
16 Barèmage des cuves de stockage ; 
17 Réalisation de circuit ondulé + terre ; 
18 Forages (agrément exigé) ; 
19 Réalisation des branchements et extensions légères dans les villes de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso (agrément exigé). 

 

II. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte de la SONABEL au titre de l’année 
2025 ». Les dossiers des candidats devront comporter les informations suivantes : 

 
ü une lettre de soumission adressée à monsieur le Directeur général de la SONABEL ; 
ü le domaine principal du soumissionnaire ; 
ü une copie certifiée de l’extrait du registre du commerce ; 
ü une attestation de situation fiscale ; 
ü un certificat de non faillite ; 
ü un agrément du domaine technique s’il y a lieu ; 
ü un contact téléphonique permanent et actif. 

 

III. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 
2023 modifiant le décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de 
règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

 

IV. Informations supplémentaires. Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à 
l’adresse ci-dessous aux jours non fériés du lundi au vendredi de 7 h 30 mn à 16 h 00 GMT : 

 

- Immeuble COMPAORE sis à Ouaga 2000 côté Ouest du monument  
  des Héros nationaux.  
- Étage : 2ème étage (Direction des Marchés)  
- Ville : Ouagadougou  
- Boite postale : 01 BP 54   
- Pays : Burkina Faso 
- Numéro de téléphone : + 226 25 30 61 00 /02   
- Numéro de télécopie : + 226 25 31 03 40                                           
- Adresse électronique : secrétariat.dg@sonabel.bf / abzeta.sanfo@sonabel.bf 
 

V. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en trois exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme 
telles) seront remises (déposées) main à main et sous plis fermé, au plus tard le 07/01/2026 à 9 h 00 GMT délai de rigueur, au Secrétariat 
du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles au 2ème étage de l’immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du 
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, Tel : + 226 25 30 61 00. 
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VI. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de la SONABEL sont invitées à prendre part à la présente manifestation 

d’intérêt. 
 

VII. L'ouverture des offres interviendra en séance publique, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, 
le 07/01/2026 à 9 h 00 GMT à la salle de réunions du rez-de-chaussée de l’Immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des 
Héros Nationaux à Ouaga 2000. 

 
  

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou 
sur l’agrément technique. 

 

VIII. La SONABEL se réserve le droit d’apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou une partie du présent 
avis à manifestation d’intérêt. 

 

NB :  

- Sous peine de rejet de leurs offres, les soumissionnaires doivent préciser dans la lettre de soumission, les domaines auxquels ils 
postulent.  

- Un soumissionnaire ne peut postuler à plus de trois (03) domaines. 
- Ne sont pas concernés par le présent avis les prestataires retenus sur la liste publiée en 2025. 
- Aussi, si un domaine d’activité exige un agrément, une autorisation d’exercer, l’absence de ce document constituera un motif de 

rejet de l’offre. 
 
 

 
Le Directeur général, 

 
 
 
 

Souleymane OUEDRAOGO 

 
 

 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics  

et des Engagements Financiers 

http://www.dgcmef.gov.bf 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE MANGA  
 

Acquisition de fourniture de bureau, d’imprimés et de badges personnels et visiteurs au profit 
du Centre Hospitalier Régional de Manga 

 

Avis de demande de prix 
N°2025-019/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 24/12/2025 

Financement : Budget du CHR de Manga, exercice 2026 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, du Centre Hospitalier Régional de 
Manga. 
 
Le CHR de Manga dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix 
ayant pour objet l’acquisition de produits alimentaires et divers au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga.  
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
L’acquisition est en trois lots et se définit comme suit : 
Lot1: Acquisition de fourniture de bureau au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga 
Lot2 : Acquisition d’imprimés au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga 
Lot3 : Acquisition de badges personnels et visiteurs au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga 
 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder-vingt-un (21) jours pour le lot1, quarante-cinq (45) jours pour le lot2 et soixante (60) jours pour le lot3 
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Manga,  
 
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne responsable 
des marchés du CHR de Manga moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1 
et 2 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot3 à la caisse dans l’enceinte du CHR de Manga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de 
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 
 
Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot1, deux cent quarante mille (240 000) francs 
CFA pour le lot2 et soixante mille (60 000) francs CFA pour le lot3 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des 
marchés du CHR de Manga au plus tard le 09/01/2026 à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui 
souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
NB : Les montants prévisionnels sont :  
                                         Lot1 : Douze millions cinq cent (12 500 000) F CFA TTC; 
                                         Lot2 : Douze millions (12 000 000) F CFA TTC ; 
                                         Lot3 : Trois millions (3 000 000) F CFA TTC. 
 

Le Président de la commission d’attribution des marchés 
 

 
 

Boukaré ZARE 
Administrateur des Services de Santé 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE MANGA  
 

Prestation de service de pause-café et de pause déjeuner au profit du Centre Hospitalier 
Régional de Manga. 

 

Avis de demande de prix à commandes 
N°2025-018/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 15/12/2025 

Financement : Budget du CHR de Manga, exercice 2026 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, du Centre Hospitalier Régional de 

Manga. 

    Le CHR de Manga dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de 

prix ayant pour objet la prestation de service de pause-café et de pause déjeuner au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga. 

    La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

La prestation est en lot unique et se définit comme suit : 

Lot unique : Prestation de service de pause-café et de pause déjeuner au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga. 

   Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque commande et l’année budgétaire 2026 pour le contrat. 

   Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 

dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Manga, Tel : 00226 70 34 54 46/autre numéro à ajouter 

   Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne responsable 

des marchés du CHR de Manga moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la caisse dans 

l’enceinte du CHR de Manga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être 

responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

    Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction 

Générale du Centre Hospitalier Régional de Manga avant le 09/01/2026 à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence 

des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 

transmise par le Candidat. 

   Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 

 

NB : Le budget prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) F CFA TTC. 

 

 

Le Président de la commission d’attribution des marchés 

 

Boukaré ZARE 
Administrateur des Services de Santé 
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Prestations intellectuelles 
 

 ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU 
 

Location gérance déléguée de porcheries au sein de l’ENAFA de Matourkou   
Avis à manifestation d’intérêt 

 n°2025-002/ENAFA/DG/PRM du 23/12/2025 
 
 

Le président de la commission d’attribution des marchés de l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou lance un avis à 
manifestation d’intérêt public pour la location gérance déléguée de porcheries au sein de l’Ecole nationale de formation agricole de 

Matourko (ENAFA de Matourkou). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes 

agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration de 
leur pays d’établissement ou de base fixe. 

La présente manifestation d’intérêt public est composée d’un (01) lot unique: location gérance déléguée de porcheries au sein de 

l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou (ENAFA de Matourkou). 

La durée de la location gérance déléguée ne devrait pas excéder : six (06) ans 

Les soumissionnaires éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de 

manifestation d’intérêt public dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’Ecole nationale de formation agricole 
de Matourkou (ENAFA de Matourkou), sise à Matourkou, situé côté droit de la voie RN°7 (Bobo-Dioulasso-Banfora) avant le poste 

de péage. 

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier du cahier des charges aux bureaux 

de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone : 25 39 24 39/51 61 71 71/78 76 67 36, moyennant 
le paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA auprès du Caissier de l’Agence comptable de 

l’ENAFA de Matourkou. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux instructions aux soumissionnaires et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de soumission de cinq cent mille (500 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à 

l’adresse suivante : Personne responsable des marchés, BP 130 Bobo-Dioulasso, téléphone : 25 39 24 39/51 61 71 71/78 76 67 36, 
avant le 13/01/2026 à 09 heures. 

 L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non 

réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. 

 

 

  Le Président de la commission  d’attribution des marchés 

 

 

                                                                                                     Fakié Daniel HEMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DU GUIRIKO  
 

Constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires de services /consultants au 
profit du CHUSS. 

 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt  

N°2026_ 001 /MS/SG/CHUSS/DG/DCP 

Financement : Budget du CHUSS, exercice 2026 

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) exercice 2026, le Centre Hospitalier Universitaire 

Sourô SANOU (CHU-SS) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution de la base de données de fournisseurs 

/prestataires/consultants dans le cadre de ses procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants pour les 

domaines ci-après : 

Numéro du lot Domaines 
I- Fournitures et équipements 

LOT 01 Fourniture de médicaments et consommables médicaux 
LOT 02 Fourniture de réactifs et consommables de laboratoire 
LOT 03 Fourniture de produits d’entretien et de consommables spécifiques 
LOT 04 Fourniture de consommables informatiques 
LOT 05 Fourniture de matériels de protection 
LOT 06 Fourniture de produits alimentaires 
LOT 07 Achat de matériels de reconditionnement et d’emballages 
LOT 08 Fourniture de réactifs et consommables médicaux  
LOT 09 Fourniture de consommables d’imagerie médicale et d’exploration fonctionnelle 
LOT 10 Fourniture de bureau 
LOT 11 Fourniture d’imprimés spécifiques 
LOT 12 Acquisition d'outils pour la gratuité des soins 
LOT 13 Acquisition de matériels médicotechniques 
LOT 14 Fourniture de produits d'hygiène spécifique 
LOT 15 Fourniture de bandelettes pour glycemie 
LOT 16 Acquisition de climatiseurs 
LOT 17 Acquisition de matériels informatiques 
LOT 18 Acquisition de mobiliers de bureau 
LOT 19 Acquisition de véhicules à deux roues 

II- Services courants 
LOT 20 Acquisition de billets d’avion 
LOT 21 Maintenance Froid et climatisation 
LOT 22 Maintenance des groupes électrogènes 
LOT 23 Maintenance du système d'adduction d'eau potable 
LOT 24 Maintenance du réseau des fluides médicaux 
LOT 25 Maintenance informatique 
LOT 26 Annonces et insertions 
LOT 27 Production de supports de communication 
LOT 28 Maintenance des photocopieuses au profit du CHUSS 
LOT 29 Maintenance de matériels et équipements biomédicaux du CHUSS 
LOT 30 Maintenance de matériels roulant à quatre (04) roues du CHUSS 
LOT 31 Maintenance de matériels roulant à deux (02) roues du CHUSS 
LOT 32 Assurance de matériels roulant au profit du CHUSS 
LOT 33 Transit au profit du CHUSS 
LOT 34 Pauses café et repas 

III- Travaux 
LOT 35 Aménagements de conteneurs en bureau de consultation médicale  
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LOT 36 Entretien et réhabilitation des bâtiments  

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. Les offres des 

candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le   soumissionnaire : 

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur de la Commande Publique du CHUSS indiquant le lot et le domaine 

d’activité du candidat ; 

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et 

compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4-  Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier pour les personnes morales ; 

6- Les preuves des expériences ou de réalisations. 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention 

« Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné au 

bureau du Directeur de la Commande Publique (DCP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (Bureau 

DCP), téléphone : +226 71 33 59 22/ 76 52 84 46 au plus tard le 06/01/2026 à 09 heures GMT 

 

Le Directeur de la Commande Publique 

 

 

M. Mimpamba THIOMBIANO /- 

Administrateur des services de santé 
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Prestations intellectuelles 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE DU RESSORTDE  
LA COUR  D’APPEL DE OUAGADOUGOU  

 

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026 
 

Avis de manifestation d’intérêt 
N°...……………/MJDHRI/DGAP/DRAP-CAO/PHS 

 
 
Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2026), la Prison de Haute Sécurité (PHS) lance un avis à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires /fournisseurs/ que la PHS 
pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des 
prestations de service. 
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants : 

- Fournitures de bureau ; 

- Fourniture de produits informatique et péri-informatique ; 

- Fourniture de produits d’entretien ; 

- Fourniture de matériels spécifiques de sécurité ; 

- Fourniture de pièces de rechange de des caméras de surveillance ; 

- Fourniture de matériels d’électricité ; 

- Entretien du circuit eau et électricité ; 

- Entretien des matériels informatique et péri-informatique ; 

- Entretien de tous matériels de transport ; 

- Entretien des installations sanitaires ; 

- Entretien du moulin ; 

- Entretien des climatiseurs ; 

- Entretien des caméras de surveillance ; 

- Entretien des bâtiments intérieur et extérieur. 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue 
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Prison de Haute Sécurité (PHS) ». Elles doivent comporter les 

informations et pièces ci-après : 

- Le domaine principal de soumission ; 

- Une description détaillée de l’entreprise ; 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 

- Un certificat de non faillite ; 

- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

- Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la PHS. Pays 
: Burkina Faso ; Ville : Ouagadougou : Tel : (00226) 78-95-94-64 / 76-78-99-70 / 70-94-31-31 / 25-41-91-00. 
 
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 06/01/2026 à 09 heures GMT. 

La Prison de Haute Sécurité (PHS) se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

 

 

Le Directeur 
 

 

 

 
Inspecteur Principal Pinga ZONGO 

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè 
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Prestations intellectuelles 
 

DIRECTION PROVINCIALE DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI DU KADIOGO  
 

Constitution de son répertoire de fournisseurs pour l’année 2026 
 

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET  
N°2025-01/MSJE/RKDG/DR/DPJE-KDG 

 
 
 

Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs pour l’année 2026. 

 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2026), la Direction Provinciale de la Jeunesse et de l’Emploi du Kadiogo 

lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs pour l’année 2026. 

 

L’Objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs/prestataires que la 

direction pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la fourniture de biens et services et la réalisation des prestations de services. 

Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants : 

1. Acquisition de fournitures de bureau ; 

2. Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ; 

3. Entretien du matériel informatique (agrément exigé). 
 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de 

la constitution de la base de données des fournisseurs/prestataires de la Direction Provinciale de la Jeunesse et de l’Emploi du Kadiogo ». 

 

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après : 

1- Le domaine principal de soumission; 

2- Une description de l’entreprise ; 

3- Une copie de l’extrait de registre de commerce pour les personnes morales ; 

4- Un certificat de non faillite ; 

5- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

6- Un contact téléphonique permanent. 

 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à compléter les informations et pièces requises. 

 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Direction Provinciale de la Jeunesse et de l’Emploi du Kadiogo 

située dans l’enceinte du Haut-Commissariat de la Province du Kadiogo, tel 70 22 23 12/76 32 55 35. 

 

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 06/01/2026 à 09 heures GMT. 

La Direction Provinciale de la Jeunesse et de l’Emploi du Kadiogo se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

 

 

 

Le Gestionnaire de crédit 

 
 
 

Benoît Ismaël NAMOUNTOUGOU 

 

 

 
 
 
 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

53 
 

N° 4303 – Mardi 30 Décembre 2025 
 www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

 


